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Sommaire 
 
Le présent rapport fait état des résultats de l’évaluation du Programme de développement des collectivités 
(PDC) dans l’Ouest du Canada. Une évaluation du PDC doit être effectuée conformément aux obligations 
du Ministère établies dans la Politique d’évaluation du Conseil du Trésor et dans la Loi fédérale sur la 
responsabilité. 
 
L’évaluation a été réalisée entre novembre 2007 et août 2008. Les résultats de l’évaluation seront 
combinés à ceux des évaluations des Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) 
actuellement menées dans d’autres Organismes de développement régional des provinces de l’Atlantique, 
du Québec et de l’Ontario afin de produire un rapport national complet sur l’évaluation des PDC 
nationaux. 
 
Les objectifs du PDC de Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) sont de :  
 Soutenir les collectivités rurales et les petites et moyennes entreprises (PME) afin qu’elles 

satisfassent leurs besoins économiques. 
 Aider les collectivités rurales à élaborer et à mettre en œuvre des plans stratégiques à long terme 

visant le développement durable de leurs économies. 
 Fournir les ressources aux Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) locales en 

vue de renforcer leur capacité à s’adapter au changement et le gérer.  
 
Dans l’Ouest du Canada, la prestation du PDC est assurée par un réseau de 90 SADC à but non lucratif 
(34 en Colombie-Britannique, 27 en Alberta, 13 en Saskatchewan et 16 au Manitoba) soutenu par quatre 
Associations des SADC (une par province) et un réseau pan régional de SADC.  
 
Au cours des six dernières années, 158 millions de dollars ont été accordés au titre des coûts de 
fonctionnement du PDC pour financer les activités des SADC et de leurs associations et l’administration 
du Programme par DEO. 
 
Coûts de fonctionnement du Programme de développement des collectivités (en milliers) 
 

Exercice  SADC Associations 
Administration 

par DEO Total 
2002-2003 21 303 $ 840 $ 1 827 $ 23 970 $ 
2003-2004 20 435 $ 840 $ 1 827 $ 23 102 $ 
2004-2005 23 390 $ 840 $ 1 827 $ 26 057 $ 
2005-2006 24 711 $ 850 $ 1 840 $ 27 401 $ 
2006-2007 25 202 $       1 227 $ 1 840 $ 28 269 $ 
2007-2008 26 313 $       1 244 $ 1 840 $ 29 397 $ 

 
La méthodologie de l’évaluation intègre multiples sources de données et de méthodes de 
recherche quantitative et qualitative complémentaires afin d’assurer la fiabilité des résultats 
produits et la validité de l’information et des données recueillies. Les méthodes de recherche 
incluent : 1) une analyse documentaire; 2) une analyse de bases de données administratives de DEO; 3) 
des entrevues auprès de cadres supérieurs, de gestionnaires de programme de DEO ainsi que d’un certain 
nombre de cadres et de membres des conseils d’administration des SADC, des représentants d’association 
provinciale et des intervenants externes; 4) un sondage auprès de représentants de toutes les SADC; 5) un 
sondage auprès de clients des SADC, y compris ceux qui ont demandé un prêt mais qui ont essuyé un 
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refus; 6) des études de cas; 7) une analyse des données de Statistique Canada sur le marché du travail des 
collectivités rurales de l’Ouest. 
 
L’évaluation porte sur quatre principaux points : la pertinence, la conception et l’exécution, les incidences 
ainsi que l’efficience du Programme. 
 
Pertinence du Programme 
 
Voici les constatations quant à la pertinence du Programme :  
 Le PDC correspond toujours à un besoin.  
 Il existe un fort degré de complémentarité entre le PDC et d’autres programmes.  
 Les objectifs et le mandat du PDC correspondent toujours aux responsabilités et aux priorités du 

gouvernement 
 
Les résultats indiquent qu’il n’y a pas de double emploi ou de chevauchement complet entre le PDC et 
d’autres organisations. Toutefois, de nombreux services complémentaires sont offerts par diverses 
organisations. Les SADC sont mieux informées que leurs clients au sujet de l’existence de ces 
organisations ainsi que des programmes et services qu’elles offrent. Le degré et le genre de collaboration 
avec ces organisations varient d’une SADC à l’autre. Les trois services de base du PDC sont nécessaires 
tant en période de croissance que de ralentissement économique. 
  
Les objectifs et activités des SADC locales cadrent avec le PDC national bien que l’accent mis sur chaque 
volet des services de base varie d’une SADC à l’autre. Les objectifs et activités des SADC locales sont 
généralement conformes aux objectifs du ministère de la Diversification et de l’économie de l’Ouest 
canadien. Néanmoins, les gestionnaires du PDC devront tenir compte d’un récent changement dans les 
priorités ministérielles et veiller à ce que, dans le futur, le PDC cadre avec ces priorités.   
 
Deux principales recommandations ont été formulées quant à la pertinence du Programme : 

DEO devrait adopter un ou deux indicateurs précis pour évaluer la capacité des SADC 
d’entretenir des relations de collaboration avec d’autres organisations (c.-à-d. arrangements 
informels, protocoles d’entente) et à aiguiller leurs clients vers divers services (p. ex. nombre 
d’aiguillages). 

Les gestionnaires de programme de DEO devraient tenir compte de la récente restructuration des 
priorités de DEO pour déterminer la future orientation du PDC. 

 
Conception et exécution du Programme 
 
Pour ce qui a trait à la conception et à l’exécution du Programme, les constatations sont les suivantes :  
Les réseaux des SADC fonctionnent efficacement surtout aux niveaux provincial et  

sous-provincial. 
Dans l’ensemble, les fonds d’investissement sont bien gérés. Néanmoins, plus de précisions 

doivent être apportées au sujet des niveaux acceptables de perte sur prêts et d’encaisse. 
Les données sur le rendement sont recueillies et utilisées, mais cet exercice peut être amélioré. 
Aucun plan concret n’a été établi pour accroître la notoriété du PDC, mais les SADC semblent 

mettre de l’avant un bouquet d’activités destinées à accroître la sensibilisation. 
 
La valeur du fond d’investissement a augmenté à un rythme annuel moyen de 1,83 %. L’accroissement 
total de l’encaisse est étroitement associé aux conditions économiques favorables des provinces de 
l’Ouest au cours des six dernières années (de 2002-2003 à 2007-2008). Soixante-dix pour cent de la 
baisse observée dans le nombre de prêts accordés s’explique par les changements intervenus sur le 
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marché du crédit (p. ex. assouplissement des modalités des prêts consentis aux entreprises par les prêteurs 
commerciaux traditionnels). Les personnes interrogées n’avaient pas toutes la même conception de ce 
qu’était un « taux de perte sur prêt acceptable ». En effet, quelques-unes étaient d’avis que le taux 
acceptable se situait entre 10 et 15 %, reconnaissant par le fait même que les SADC sont des prêteurs à 
risque élevé, alors que pour d’autres, le taux de perte sur prêts ne devrait pas dépasser 4 %. 
 
Au cours du sondage auprès des clients, quelques participants à l’étude de cas et quelques personnes 
interrogées ont souligné la nécessité de hausser la limite de prêt dans certains cas. Cette hausse serait 
conforme aux objectifs de DEO de soutenir des projets importants. Quoique les modalités des SADC 
permettent une certaine latitude autour de la limite de 150 000 $, il n’est pas spécifié clairement dans 
quels cas on peut dépasser cette limite. 
 
Les SADC recueillent des données sur le rendement à des fins d’évaluation et de mesure. Les SADC et 
DEO tiennent compte de ces données lors de la prise de décisions. Toutefois, l’exactitude et l’intégrité des 
données figurant actuellement dans les bases de données administratives sont discutables. Un programme 
de formation actuellement en cours devrait permettre de résoudre certains de ces problèmes, mais d’autres 
mesures devront être prises à cet égard.  
 
Deux principales recommandations ont été formulées quant à la conception et à l’exécution du 
Programme : 

DEO devrait prendre les mesures nécessaires pour améliorer davantage la gestion des fonds 
d’investissement. 

DEO devrait définir les mesures de rendement acceptables comme les taux de perte sur 
prêts, le nombre de prêts et la valeur de l’encaisse, en tenant compte des conditions 
économiques locales, régionales et provinciales. Cette décision devrait être 
communiquée clairement et uniformément à toutes les SADC. 

DEO devrait clarifier les circonstances dans lesquelles la limite de 150 000 $ peut être 
dépassée. Cette décision devrait être communiquée clairement à toutes les SADC. 

DEO devrait prendre les mesures nécessaires pour accroître la fiabilité et encourager l’utilisation 
des données sur le rendement. 
DEO devrait concevoir une stratégie pour régler les problèmes de production de rapports 

sur le rendement découlant des incohérences entre les systèmes et les définitions des 
éléments de données. 

DEO devrait réévaluer la pertinence des éléments actuellement consignés au 
moyen du logiciel TEA. 

Pour garantir l’intégrité des données, DEO devrait instaurer des pratiques 
d’assurance de la qualité (c.-à-d. vérifications par échantillonnage, etc.).  

  
 
Incidences du Programme 
 
Les constatations générales sur les incidences du Programme sont les suivantes : 
Les SADC fournissent aux entreprises les renseignements d’affaires, les services d’aiguillage (de 

référence) et les conseils pertinents dont elles ont grand besoin. 
Les clients sont très satisfaits des services offerts par les SADC. Ils mettent en application ce 

qu’ils apprennent grâce aux SADC. 
Les SADC octroient des prêts essentiels pour soutenir les entreprises, que celles-ci soient à 

l’étape du démarrage ou déjà établies. 
Le PDC permet aux entreprises d’obtenir des services dans la langue officielle de leur choix. 
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La mise en œuvre de plans stratégiques communautaires et d’activités de développement 
économique communautaire est fortement réclamée. 

La participation des SADC au développement économique communautaire varie d’une SADC à 
l’autre, ce qui témoigne de la souplesse du Programme et de sa capacité de répondre aux besoins 
des collectivités. 

 Il semble que les activités des SADC encouragent la diversification économique des collectivités 
et que les SADC renforcent les capacités communautaires. 

Les activités des SADC ont légèrement diminué ces dernières années surtout, d’une part, en 
raison des conditions économiques dans l’Ouest du Canada et, d’autre part, en raison de divers 
facteurs propres au Programme. 

 
Les clients sont très satisfaits des services reçus des SADC et ils ont déclaré avoir grand besoin de leurs 
services. De 2001-2002 à 2007-2008, plus de 8 500 prêts d’une valeur de plus de 328 millions de dollars 
ont été accordé dans le cadre du PDC. Ces prêts se sont traduits par la création de près de 28 000 emplois. 
Les services aux entreprises ont aussi contribué à la création de 27 000 emplois au cours de la même 
période. On constate que les clients appliquent dans leurs entreprises ce qu’ils apprennent grâce aux 
SADC. Les entreprises bénéficiant du soutien des SADC sont présentes dans plusieurs secteurs, ce qui 
indique qu’une diversification s’opère dans l’économie. La diversification est également attribuable aux 
quelque cinq projets du DEC ainsi qu’à la participation des SADC dans les décisions de planification 
stratégique prises dans les collectivités. Au cours de la période de 1999-2000 à 2005-2006, les SADC ont 
piloté ou coordonné des projets de développement économique des collectivités : 4 902 projets à long 
terme et 5 803 projets à court terme.  
 
Des données propres à chacune des SADC et recueillies sur une longue période donnent à penser qu’une 
diversification économique a eu lieu et que les SADC ont contribué à réduire le taux de chômage dans les 
collectivités.  Il semble que les prêts, les conseils et le soutien fournis aux entreprises naissantes ou déjà 
établies permettent à celles-ci d’accroître leur taux de survie. Cependant, on ne dispose pas de données 
administratives pour corroborer cette hypothèse.  
 
Deux recommandations ont été formulées quant aux incidences du Programme : 
DEO devrait mieux définir les indicateurs associés aux résultats à long terme du Programme et 

veiller à ce que des données soient consignées par rapport aux indicateurs établis. 
En attendant de dresser un plan de mise en œuvre des autres recommandations formulées dans le 

présent rapport, DEO devrait maintenir son appui et son engagement à long terme à la prestation 
des trois services prévus par le PDC. 

 
Efficience 
 
Les constatations se résument en gros comme ceci : le PDC est efficient si l’on compare le niveau 
d’activité et le rendement du capital investi aux coûts.  
 
Une des grandes forces du PDC, et qui en accroît l’efficience, est la grande participation de bénévoles. 
Entre 1999-2000 et 2007-2008, chaque SADC a bénéficié en moyenne de 268 983 heures de bénévolat 
par année.   
 
D’après des estimations prudentes, les clients bénéficiaires des prêts génèrent entre 6 $ à 11 $ de revenus 
bruts pour chaque dollar emprunté. Les clients obtiennent un financement additionnel de 40 % à 60 %. 
Rétrospectivement, il est clair que les coûts de fonctionnement se sont accrus au cours des dernières 
années et que le niveau d’activité a diminué.  Cette diminution a été graduelle (p. ex. le nombre moyen de 
prêts par SADC a diminué de moins de un pour cent [0,74 %] par année au cours des six dernières 
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années).  Des mesures de rendement minimal ont été mises en place. Combinées à ce que devraient être 
des niveaux de risque acceptables, ces mesures devraient aider à renverser la tendance. 
 
Une recommandation a été formulée quant à l’efficience du Programme : 
DEO devrait continuer de suivre l’évolution de l’activité par rapport au coût pour faire en sorte 

que les mesures adoptées aient les effets souhaités et renversent les tendances observées. 
 
Des observateurs indépendants soutiennent encore fermement le modèle d’exécution qu’ils qualifient 
d’innovant et qu’ils considèrent comme un succès remarquable. Le modèle est selon eux l’un des rares 
signes de la présence du gouvernement fédéral dans le Canada rural et ils ne voient pas de raison majeure 
de changer le Programme. Les commentaires portaient plutôt sur la façon de rendre les SADC et le 
Programme plus dynamiques.  Ceux qui participent à l’exécution du Programme ont suggéré des moyens 
pour l’améliorer.  Ci-après sont présentés les améliorations à apporter et les enseignements tirés. 
 
Selon plusieurs clients et partenaires, il conviendrait de : 

 Revoir le nombre de SADC et les divisions géographiques du Programme.  
 Envisager de créer des bureaux satellites qui relèveraient d’un bureau central regroupant les 

experts. 
 Uniformiser davantage la façon dont les services sont fournis par les diverses SADC. 
 

Au nombre des enseignements qui sont ressortis des discussions avec le personnel des SADC et de DEO 
figurent les suivants : 
• Importance de connaître les limites du PDC : les SADC ne devraient pas trop s’investir et devraient 

pouvoir dire « non » au besoin.  
• Avant de s’engager dans quelque partenariat que ce soit, les SADC devraient bien se renseigner sur 

les partenaires éventuels et documenter et préciser le rôle et les responsabilités de chaque partie. 
• DEO et les SADC devraient communiquer plus souvent et s’investir dans l’établissement d’une 

relation durable axée sur la confiance et une définition claire des rôles et des responsabilités. 
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1. Introduction 
 
Le présent rapport fait état des résultats de l’évaluation du Programme de développement des 
collectivités (PDC) dans l’Ouest du Canada. L’évaluation a été réalisée entre novembre 2007 et 
août 2008 par les Services conseils du gouvernement (SCG) en collaboration avec la Direction 
générale de la vérification, de l’évaluation et de la divulgation de Diversification de l’économie 
de l’Ouest Canada (DEO).  
 
 
1.1 Contexte 
 
Le Programme de développement des collectivités (PDC) a été autorisé en 1985 dans le cadre du 
Programme de planification de l’emploi et les premières collectivités à y participer ont été 
annoncées en février 1986. Le PDC a mis de l’avant une structure encadrant la création et le 
soutien des initiatives de développement et d’adaptation des collectivités situées à l’extérieur des 
régions métropolitaines de tout le Canada qui subissent de fortes tensions économiques. Le 
principal objectif du PDC a évolué au fil des ans. À l’origine, le Programme relevait de ce qui est 
aujourd’hui le ministère des Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC) et 
relève maintenant de DEO. C’est à la suite de ce changement de tutelle que le Programme s’est 
axé sur la prestation de services intégrée aux clients, pour ensuite mettre l’accent sur l’économie 
sociale et enfin s’orienter sur l’activité économique des entreprises1.  
 
Le PDC national est présentement administré par quatre organismes de développement 
régional (ODR) : l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA), l’Agence 
de développement économique du Canada pour les régions du Québec (ADECRQ), le ministère 
de la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien (DEO) et l’Initiative fédérale de 
développement économique pour le Nord de l'Ontario (FedNor) relevant d’Industrie 
Canada (IC). 
 
Le Programme a pour objectif de soutenir les diverses collectivités rurales et les petites et 
moyennes entreprises (PME) afin qu’elles satisfassent leurs besoins économiques, d’aider les 
collectivités rurales à élaborer et à mettre en œuvre des plans stratégiques à long terme visant le 
développement durable de leurs économies, et de fournir les ressources aux Sociétés d’aide au 
développement des collectivités (SADC) locales en vue de renforcer leur capacité à s’adapter au 
changement et le gérer. 
 
Les objectifs du PDC dans l’Ouest du Canada consistent à :  
soutenir le développement économique des collectivités (DEC);  
diversifier l’économie;  
aider à la création de PME et à l’expansion des PME établies;  
créer de nouveaux emplois et de maintenir les emplois existants;  
maintenir la capacité du Ministre de fournir des services aux entreprises dans les 

collectivités rurales de l’Ouest du Canada. 
 
                                                           
1 Impact du mandat de DEO sur les activités des SADC, document de travail, mars 2004. 
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Le soutien financier accordé par les SADC dans le cadre du Programme vise les fins suivantes :  
le développement économique des collectivités et la planification communautaire 

stratégique; 
la prestation de services consultatifs aux entreprises, dont la planification d’entreprise, 

l’information commerciale et la formation des PME en entrepreneuriat; 
l’accès à des capitaux d’investissement.  
 
Le modèle logique (annexe A) présente les principales activités et les principaux extrants et 
résultats du PDC. 
 
Dans l’Ouest canadien, le PDC est exécuté par un réseau de 90 SADC à but non lucratif, 34 en 
Colombie-Britannique (C.-B.), 27 en Alberta (Alb.), 13 en Saskatchewan (Sask.) et 16 au 
Manitoba (Man.), lesquelles sont appuyées par quatre associations de SADC (une par province) 
et par un réseau de développement des collectivités de l’Ouest. 
 
Selon les renseignements fournis par DEO, le PDC a reçu au titre des coûts de fonctionnement la 
somme de 158 millions de dollars au cours des six dernières années financières pour appuyer les 
activités des SADC et de leurs associations et l’administration du Programme par DEO. Le 
tableau 1 présente la ventilation des frais de fonctionnement. 
 

Tableau 1 – Coûts de fonctionnement du PDC ($) 
 

Année 
financière 

SADC Associations 
Administration 

par DEO 
Total 

2002-2003 21 303 000 840 000 1 827 000 23 970 000 
2003-2004 20 435 000 840 000 1 827 000 23 102 000 
2004-2005 23 390 000 840 000 1 827 000 26 057 000 
2005-2006 24 711 000 850 000 1 840 000 27 401 000 
2006-2007 25 202 000 1 227 000 1 840 000 28 269 000 
2007-2008 26 313 000 1 244 000 1 840 000 29 397 000 

 
 
1.2 Objectifs de l’évaluation 
 
Une évaluation du PDC doit être effectuée conformément aux obligations du Ministère établies 
dans la Politique d’évaluation du Conseil du Trésor et dans la Loi fédérale sur la responsabilité. 
La présente évaluation a été réalisée à l’échelle du Canada, dans les quatre ODR (APECA, 
ADECRQ, DEO et FedNor), afin de veiller à ce que le résultat final de l’évaluation réponde aux 
exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor, telles qu’elles sont prévues dans la politique 
d’évaluation actuelle et dans le Guide pour l’examen des rapports d’évaluation. 
 
La présente évaluation tient compte des résultats et des incidences du Programme de 
développement des collectivités de DEO. D’autres évaluations porteront sur les ODR restantes. 
Lorsque chaque ODR aura complété son évaluation, l’ensemble des évaluations seront compilées 
en un seul rapport pancanadien.  
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La présente évaluation porte sur les années financières 2002-2003 à 2007-2008. Cependant, afin 
de mieux évaluer les résultats et l’évolution à long terme, les études de cas, s’étendent de l’année 
financière 1999-2000 à 2007-2008. Comme le décrit le Cadre de gestion et de responsabilisation 
axé sur les résultats du Programme de développement des collectivités (DGRR), l’évaluation 
porte sur la pertinence du PDC, sa conception, son exécution, son incidence (à court, moyen et 
long terme) et son efficience ainsi que sur des solutions de rechange. 
 
1.3 Approche 
 
Les travaux entrepris par SCG ont été gérés par l’unité d’évaluation sous l’autorité de la 
Direction générale de la vérification, de l’évaluation et de la divulgation de DEO et supervisés 
par un comité consultatif auquel siégeaient des représentants de l’administration centrale de DEO 
(du bureau de programme et du bureau de l’évaluation), des quatre bureaux régionaux de DEO et 
des quatre associations de SADC.  
 
À l’automne 2007, un cadre d’évaluation du PDC à l’échelle du Canada a été élaboré. Il énonçait 
des points et des indicateurs communs sur lesquels les ODR devaient se fonder pour effectuer 
leur évaluation. Comme DEO a procédé à son évaluation de concert avec les autres régions, 
toutes les évaluations devaient être fondées sur la même approche et la même méthodologie de 
manière à assurer la validité et la fiabilité du rapport pancanadien de synthèse. DEO a ajouté aux 
questions de portée nationale des questions plus particulières. Les points et les questions de 
l’évaluation sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous. 
 
 

Tableau 2 – Points et questions de l’évaluation 
 

Point d’évaluation Question d’évaluation 

Pertinence  Le Programme de développement des collectivités correspond-il toujours à 
un besoin? 

 Y a-t-il double-emploi, chevauchement ou complémentarité entre le PDC et 
d’autres programmes gouvernementaux ou services du secteur privé? 

 Les activités et les objectifs des SADC cadrent-ils avec le PDC national? 
 Les objectifs du PDC sont-ils conformes à ceux du Ministère? 

Conception et 
exécution 

 Les réseaux de SADC (nationaux, provinciaux, régionaux, sous-régionaux) 
sont-ils efficaces? 

 Quels facteurs ont une incidence sur les résultats du Programme ou 
contribuent à les atteindre? 

 Les fonds d’investissement sont-ils bien gérés? Le nombre, la valeur et le 
taux de perte correspondent-ils aux attentes? 

 Les ministères et les SADC recueillent-ils les données nécessaires à 
l’évaluation et à la mesure du rendement? 

 Quel est le niveau de notoriété du PDC? Quelles activités ont été entreprises 
pour accroître la sensibilisation? 

 Quelles stratégies ont été mises de l’avant pour recruter des employés et des 
membres de conseils d’administration compétents? 
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Point d’évaluation Question d’évaluation 

Incidences du 
Programme  

Court terme 
 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis aux entreprises d’obtenir des 

renseignements d’affaires, des services d’aiguillage et des conseils 
pertinents? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis d’améliorer les compétences et les 
connaissances en affaires des entreprises? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis la création de nouvelles entreprises 
ou la consolidation d’entreprises établies? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il répondu aux besoins des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire (CLOSM)? 

Moyen terme 
 Les SADC ont-elles participé à l’élaboration de plans stratégiques 

communautaires? Dans quelle mesure les activités mises en œuvre par les 
SADC tiennent-elles compte de ces plans? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il appuyé le développement économique 
communautaire, soutenu les collectivités dans le développement et la 
diversification économiques, et renforcé les capacités communautaires? 

Long terme 
 Dans quelle mesure le PDC a-t-il contribué à la réalisation des objectifs à 

long terme – c.-à-d. la croissance et la stabilité économiques, la 
diversification et le développement des diverses collectivités rurales, la 
viabilité des collectivités et la pérennité des entreprises appuyées par les 
SADC? 

 Le PDC a-t-il produit des résultats positifs ou négatifs non escomptés?  
Efficience et solution 
de rechange 

 Dans quelle mesure le PDC est-il efficient? 
 D’autres approches ou solutions de rechange plus efficientes et efficaces 

devraient-elles être envisagées pour atteindre les objectifs du PDC? 
 
 
1.4 Méthodologie 
 
La présente évaluation a été guidée par le cadre d’évaluation nationale et réalisée en deux 
phases : 1) la planification méthodologique et 2) la réalisation de l’évaluation. La planification 
méthodologique a débuté en novembre 2007 et la rédaction du rapport de méthodologie, 
accompagné du cadre d’évaluation et des outils de collecte de données particuliers à DEO, s’est 
terminée en février 2008. Le cadre d’évaluation est présenté à l’annexe B. 
 
La méthodologie de l’évaluation intègre multiples sources de données et de méthodes de 
recherche quantitative et qualitative complémentaires afin d’assurer la fiabilité des résultats 
produits et la validité de l’information et des données recueillies. Les méthodes de recherche sont 
décrites en détail dans les sous-sections suivantes. 
 
1.4.1 Analyse documentaire 
 
L’analyse documentaire a principalement servi à évaluer la pertinence, la conception et 
l’exécution ainsi que l’incidence du Programme. 
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Voici les trois principaux types de documents qui ont été évalués et analysés dans le cadre de 
l’évaluation : 
 

 Documents d’information générale (p. ex. présentations au Conseil du Trésor, études de 
cas et documents décrivant l’évolution du Programme, sa raison d’être et sa théorie); 

 Documents sur le Programme et sa politique (p. ex. rapports sur la planification, les 
priorités et le rendement, site Web de DEO, des mandats, l’information sur les comités 
concernés, comptes rendus de réunions, directives, documents opérationnels et manuels); 

 Évaluations et études précédentes (p. ex. évaluations, recherches, rapports et sondages). 
 
L’analyse documentaire a été réalisée au moyen d’un modèle adapté qui facilite l’extraction 
d’informations pertinentes et leur organisation en fonction des indicateurs et des questions de 
l’évaluation. La liste complète des documents examinés est présentée à l’annexe C. 
 
1.4.2 Analyse de bases de données 
 
Les données administratives sont conservées dans deux bases de données de DEO. Les données 
quantitatives des années financières (AF) 2002-2003 à 2005-2006 sont conservées dans une base 
de données Lotus Notes et les données de l’AF 2006-2007 sont, quant à elles, conservées à l’aide 
d’un nouvel outil de mesure en ligne. DEO a fourni un tableau de concordance qui montre 
quelles variables de la base de données précédente n’ont pas changé dans la nouvelle. Dans la 
mesure du possible, les tendances ont été analysées sur une période de 5 ans, soit de 2002-2003 à 
2006-2007. Des modèles ont été conçus pour faciliter la collecte et l’analyse de l’information en 
fonction des indicateurs de rendement et des questions de l’évaluation définies dans le plan de 
l’évaluation. 
 
1.4.3 Entrevues 
 
Les entrevues ont constitué une importante source d’information car elles ont permis de qualifier 
la pertinence du PDC, sa conception, son exécution, son incidence et son efficience ainsi que ses 
solutions de rechange. Au total, 50 entrevues ont été réalisées dans le cadre de 
l’évaluation (tableau 3). Les répondants sont : 
 

 des cadres supérieurs (ODR) – un cadre supérieur de l’administration centrale et un de 
chacune des quatre provinces; 

 des gestionnaires du PDC – un cadre supérieur de l’administration centrale et un de 
chacune des quatre provinces; 

 un échantillon des SADC – un représentant de chacune des quatre associations 
provinciales de SADC et un échantillon de 15 SADC sélectionnées au hasard (5 en C.-B., 
4 en Alb., 3 en Sask. et 3 au Man.). Le nombre de SADC répondantes par province est 
proportionnel au nombre de SADC par province; 

 des intervenants et des experts externes – des résidants des collectivités qui sont au fait 
des activités des SADC, mais qui n’ont pas de rapport direct avec une SADC. Les 
représentants de chaque association de SADC ont fourni une liste de 
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personnes-ressources en expliquant le choix. Au moins deux intervenants ou experts ont 
été interviewés dans chaque région.  

 
Tableau 3 – Liste des groupes de répondants 

 Groupe de répondants 
Nombre d’entrevues 

réalisées 

Cadres supérieurs 5 

Gestionnaires du PDC  5 

Échantillon de SADC 
Présidents ou directeurs d’une SADC 
Gestionnaires d’une SADC 
Représentants des associations provinciales  

 
12 
15 
4 

Intervenants et experts externes 9 

Total 50 

 
Toutes les entrevues ont été réalisées par téléphone et ont duré d’une à deux heures. Chaque 
personne interrogée a été contactée à l’avance afin de fixer une date qui lui convenait pour 
réaliser l’entrevue. Un guide d’entrevue a été remis à tous au préalable. (L’annexe D contient 
une liste des personnes interviewées et l’annexe E, le guide d’entrevue.) 
 
1.4.4 Sondages 
 
Deux groupes de répondants étaient visés par les sondages en ligne : les SADC et les clients du 
PDC. Les résultats de ces sondages ont permis d’évaluer la pertinence et le degré de réussite du 
PDC. 
 
Sondage auprès des SADC – Toutes les 90 SADC ont été invitées à remplir le questionnaire en 
ligne. Le sondage ciblait les gestionnaires et les membres des conseils d’administration des 
SADC. Au total, 179 courriels ont été envoyés et aucun n’a obtenu de réponse automatique. En 
tout, 118 personnes ont répondu au sondage, ce qui a donné un intervalle de confiance +/- 5,3 % 
au seuil de 95 %. Toutes les régions étaient représentées. (La répartition des répondants est 
présentée dans les tableaux 4 et 5 et le questionnaire, à l’annexe F.) 
 
 
 

Tableau 4 – Répondants des SADC 
 

 Nombre de répondants 

Membres des conseils 
d’administration 

39 

Gestionnaires 69 
Autres 10 
Total 118 
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Tableau 5 – Répartition des répondants par province 

 

 Répondants (%) 

Colombie-Britannique 34 % 
Alberta 32 % 
Saskatchewan 20 % 
Manitoba 14 % 
Total 100 % 

 
Sondage auprès de clients – Les clients qui ont fait appel aux services d’une SADC au cours des 
cinq dernières années civiles (c.-à-d. de janvier 2003 à décembre 2007) ont été invités à remplir 
le questionnaire en ligne. Pour souci de confidentialité, chaque SADC a envoyé un courriel 
initial pour inviter leurs clients à participer au sondage ainsi que deux courriels de rappel. (Le 
questionnaire est présenté à l’annexe F.) 
 
Trois types de client ont pris part au sondage :  
 

 Clients qui ont présenté une demande de prêt : dont ceux à qui l’on a accordé un prêt et 
ceux à qui l’on a refusé un prêt. 

 Clients qui ont eu recours à des services aux entreprises : dont ceux qui ont eu recours à 
des services d’information d’une SADC (p. ex. services de conseil et de formation). 

 Clients qui ont participé à un projet de développement économique communautaire : dont 
les partenaires et les organisations avec qui les SADC peuvent collaborer au 
développement et à la promotion des activités d’une région desservie par une SADC, par 
exemple à l’élaboration de plans stratégiques communautaires. 

 
Au total, 1 114 questionnaires ont été remplis. Les SADC ont comptabilisé le nombre de 
questionnaires envoyés et le nombre de questionnaires qui ne sont pas arrivés à leur destinataire 
(courriels renvoyés automatiquement). En tout, 9 963 questionnaires ont été envoyés à des 
répondants potentiels (5 980 en C.-B., 2 274 en Alb., 866 au Man. et 843 en Sask.) et 1 114 ont 
été remplis, ce qui a donné un intervalle de confiance de +/- 3,7 % au seuil de 99 %. Comme le 
sondage auprès des clients comportait une grande proportion de répondants de la C.-B., les 
résultats du sondage ont été pondérés de façon que le nombre de répondants soit proportionnel au 
nombre de SADC de chaque région (38 % en C.-B., 30 % en Alb., 14 % en Sask. et 18 au Man.)  
 
On a demandé aux clients d’indiquer à quelle catégorie ils s’associaient le plus, en leur donnant 
la possibilité d’en choisir plus d’une. Le tableau 6, ci-dessous, présente la répartition des 
répondants dans chaque catégorie. 
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Tableau 6 – Type de contact des clients avec les SADC  
 

 Nombre de répondants 

Demande de prêt pour démarrer une nouvelle 
entreprise ou développer une entreprise établie. 

496 

Demande de services de conseils aux 
entreprises, de formation en affaires ou de 
renseignements d’affaires. 

520 

Participation à un projet de développement 
économique communautaire auquel participait 
aussi une SADC 

263 

 
Les répondants exploitaient des entreprises de divers secteurs d’activé et leurs chiffres d’affaires 
annuels bruts se situaient entre moins de 100 000 $ et plus de 10 millions de dollars. C’est la 
catégorie de moins de 100 000 $ qui comptait la plus forte proportion de clients (48 %), suivie de 
celle des 100 000 $ à 499 000 $ (30 %). 
 
1.4.5 Études de cas 
 
Les études de cas ont été menées par l’unité d’évaluation de DEO et les constatations ont été 
incorporées au rapport d’évaluation. 
 
Bien qu’elles ne soient pas représentatives de l’ensemble du Programme sur le plan statistique, 
les études de cas ont pour but, d’une part, de fournir un contexte et une illustration concrète de la 
mesure dans lesquels le Programme réussit ou non à atteindre les objectifs voulus et, d’autre part, 
de définir les pratiques exemplaires et les enseignements tirés de manière à améliorer l’efficacité 
et l’efficience du Programme. 
 
L’unité d’évaluation de DEO a, en premier lieu, collaboré avec le comité consultatif afin de 
retenir 22 SADC, pour ensuite en choisir dix qui feraient l’objet d’études de cas importantes. Les 
dix SADC ont été sélectionnées de façon à représenter divers lieux géographiques, tailles de 
population, degrés de réussite et, dans une certaine mesure, orientations particulières (services 
aux entreprises ou services de planification et de développement économique des collectivités). 
Les membres de l’unité d’évaluation de DEO se sont rendus dans chacune des dix SADC. 
 
Les études de cas ont pris en compte la documentation pertinente fournie par les SADC et le 
personnel de DEO; des données administratives, dont celles de la base de données en ligne; des 
entrevues auprès de gestionnaires des SADC, d’analystes commerciaux des SADC et de 
directeurs de DEO travaillant directement avec les SADC (les guides d’entrevues sont présentés 
à l’annexe G); des données socio-économiques des recensements de 1996, 2001 et 2006 de 
Statistique Canada particulières à chaque SADC sélectionnées; les travaux d’un groupe de 
consultation pour chaque SADC (le guide des groupes de consultation est présenté à l’annexe G). 
Au total, 89 personnes ont participé à dix groupes de consultation, soit une moyenne de 
neuf participants par groupe. Au sein des participants se trouvaient des clients des SADC, des 
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partenaires et des intervenants communautaires, des représentants municipaux ainsi que certains 
membres des conseils d’administration des SADC. 
 
Le tableau 7 présente un aperçu de l’information sur les SADC sélectionnées. 
 

Tableau 7 – SADC ayant fait l’objet d’études de cas 
 

Société d’aide au développement des 
collectivités Province Ville 

Taille de la 
population* Emplacement 

Date de 
création  

Crowsness Pass Alb. Blairmore 5 665 Sud-ouest 1986 

East Parkland Alb. Mirror 103 760 Centre 1989 

Grande Prairie & Region Alb. Grande Prairie 72 605 Nord-ouest 1988 

Boundary Area C.-B. Grand Forks 11 995 Sud de West Kootenay 1992 

Cariboo – Chilcotin C.-B. Williams Lake 41 355 Nord-est, éloigné 1995 

Okanagan - Similkameen C.-B. Penticton 78 480 Sud 1984 

North Central Man. Thompson 30 230 Nord, éloigné 1997 

North Red Man. Selkirk 29 405 Sud-est 1990 

Beaver River Sask. Meadow Lake 24 970 Nord-ouest, éloigné 1989 

Sagehill Sask. Bruno 52 635 Centre-est 1987 

* Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006.  
 
Des descriptions détaillées des études de cas sont présentées à l’annexe H. Ces descriptions ont 
été transmises aux SADC sélectionnées à des fins de vérification de l’exactitude des faits. 
 
1.4.6 Données sur le marché du travail 

Les données sur le marché du travail ont été obtenues auprès de DEO, qui a demandé à 
Statistique Canada d’établir les profils de données personnalisés de chaque région desservie par 
les SADC. Ces données, compilées à partir des recensements de 1996, 2001 et 2006, ont fourni 
de l’information essentielle à l’évaluation, dont le taux d’activité, le taux de chômage, le revenu 
moyen par ménage et le niveau d’emploi par secteur d’industrie. Ces informations ont été 
principalement employées dans la section sur les incidences du Programme.  
 
1.4.7 Points forts et limites de la méthodologie 
 
 Analyse des données : Les données administratives portent sur une période de cinq ans, soit 

de 2002-2003 à 2006-2007. Une nouvelle base de données permettant de repérer les 
informations périodiques sur le rendement a été mise sur pied par DEO en 2006-2007. Les 
incohérences entre les types de données et l’exactitude des données recueillies auprès de 
diverses sources ont été cernées. DEO et SCG ont travaillé en étroite collaboration afin de 
déterminer l’exactitude de l’information et les lacunes des données administratives. Ces 
lacunes sont mentionnées dans l’ensemble du rapport, le cas échéant. 
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 Sondage auprès des clients : Le comité consultatif de l’évaluation a discuté longuement pour 
déterminer de quelle façon exécuter le sondage. Le comité a décelé plusieurs difficultés dont 
la nécessité de protéger les renseignements personnels, la non-accessibilité au courrier 
électronique (particulièrement dans les régions éloignées) ainsi que les contraintes de temps 
et de coût. Au bout du compte, il jugea qu’un sondage en ligne était faisable et que les SADC 
pourraient distribuer les questionnaires à leurs clients, ce qui éliminerait toute préoccupation 
relative à la protection des renseignements personnels. Les SADC ont également été invitées 
à afficher dans leurs bureaux une note prévenant leurs clients de l’exécution du sondage et 
fournissant le lien pour accéder au questionnaire. Certains des clients qui n’avaient pas accès 
à Internet ou avaient de la difficulté à y accéder ont rempli le questionnaire dans les bureaux 
des SADC. Si la participation au sondage avait été jugée insatisfaisante et qu’un trop petit 
éventail de collectivités (p. ex. les collectivités nordiques, éloignées, grandes ou petites) y 
avait pris part, des questionnaires auraient alors été postés aux collectivités 
sous-représentées. Le sondage en ligne a toutefois obtenu un fort taux de participation et 
comptait des répondants de diverses collectivités. On a fait parvenir aux associations de 
SADC une liste des collectivités qui avaient pris part au sondage, et les associations étaient 
d’avis qu’un large éventail de collectivités y était représenté. Il a donc été établi qu’il n’était 
pas nécessaire de procéder à un sondage ciblé par la poste. 

 
 Étude de cas : Les études de cas permettent une analyse en profondeur qu’il n’est pas 

possible d’effectuer au moyen d’approches plus générales. Les études de cas sont 
généralement coûteuses et nécessitent beaucoup de temps. Comme nous l’avons 
précédemment expliqué, il est impossible d’étudier un échantillon fiable sur le plan 
statistique et, conséquemment, de faire une généralisation statistique des résultats. Les études 
de cas doivent être considérées comme une source de données complémentaire aux autres 
sources de données. Ce sont les SADC qui ont proposé la liste des personnes qui pourraient 
participer aux groupes de discussion. Comme ce processus de sélection risquait de fausser la 
sélection et donc d’influencer les réponses obtenues, les SADC ont été priées d’inclure des 
participants qui n’étaient pas directement intéressés par le PDC dans le but de remédier 
quelque peu à cette contrainte.  

 
 Enfin, pour évaluer les incidences nettes du PDC, il faut idéalement comparer un échantillon 

de clients du Programme et un échantillon de membres de collectivités semblables n’ayant 
pas bénéficié du Programme afin de s’assurer que les incidences sont bel et bien attribuables 
à l’intervention des SADC et non à des différences entre les groupes. Il s’est avéré très 
difficile de constituer un groupe de comparaison. Cette difficulté, combinée à la faible 
importance statistique du groupe de comparaison et à la nécessité d’engager un processus 
long et coûteux pour faire exécuter le sondage par une firme nous a forcés à abandonner le 
projet de sondage. Pour pallier cette lacune, nous avons décidé d’inclure dans notre 
échantillon les clients qui ont demandé et obtenu un prêt et ceux à qui le prêt a été refusé. Par 
ailleurs, nous avons aussi interviewé des experts qui n’ont rien à gagner du PDC et invité des 
personnes qui n’ont pas bénéficié du PDC à participer aux groupes de discussion. 
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2. Pertinence du Programme 
 
Les constatations tirées de l’évaluation de la pertinence du Programme de développement des 
collectivités dans  l’Ouest du Canada sont présentées ici. Voici les questions de l’évaluation qui 
ont été posées dans l’évaluation de la pertinence du PDC : 
 

 Le Programme de développement des collectivités correspond-il toujours à un besoin? 
 Y a-t-il double-emploi, chevauchement ou complémentarité entre le PDC et d’autres 

programmes gouvernementaux ou services du secteur privé? 
 Les activités et les objectifs des SADC cadrent-ils avec le PDC national? Les objectifs du 

PDC sont-ils conformes à ceux du Ministère? 
 
 
2.1 Constatations 
 
Voici les constatations quant à la pertinence du Programme :  
Le PDC correspond toujours à un besoin.  
Il existe un fort degré de complémentarité entre le PDC et d’autres programmes.  
Les SADC connaissent mieux ces autres programmes que les clients. 
Les objectifs et le mandat du PDC correspondent toujours aux responsabilités et aux priorités 

du gouvernement. 
 
Chaque constatation est expliquée en détail dans les sous-sections suivantes. 
 
2.1.1 Le Programme de développement des collectivités correspond toujours à 
un besoin 
 
Le PDC correspond toujours à un besoin et la demande est croissante à l’égard des trois 
principaux services fournis par les SADC. Compte tenu du fait que le PDC est offert à 
l’échelle du Canada, la nécessité de la participation continue du gouvernement fédéral ne 
fait aucun doute. À ce jour, rien n’indique qu’il y a lieu de confier entièrement la 
responsabilité du Programme aux provinces.  
 
Les constatations qui suivent sont fondées principalement sur l’analyse documentaire et les 
résultats du sondage des entrevues et des études de cas. Nous avons procédé à l’analyse de la 
documentation pertinente en vue d’évaluer dans quelle mesure le PDC est encore nécessaire. 
Voici certains des principaux résultats. 
 
Dans l’étude de 2002 intitulée Impact of the Community Futures Program in Western Canada, 
les auteurs déclaraient ceci : [TRADUCTION] « Il semble y avoir un grand besoin de SADC dans 
les collectivités. Les représentants municipaux et les clients des SADC ont tous indiqué un « très 
grand besoin » de SADC. Sur une échelle de 1 à 5, où 1 représente “aucun besoin” et 5 un “très 
grand besoin”, ces répondants ont donné une cote moyenne de 4,6. » 
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Dans son rapport final de juin 2008 intitulé Au-delà de l’exode : Mettre un terme à la pauvreté, 
le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts fait clairement ressortir la nécessité 
de maintenir le Programme : « Les défis rencontrés pour accéder au crédit dans le Canada rural 
ont été reconnus depuis longtemps au niveau fédéral. On peut affirmer que le programme qui a le 
mieux réussi à aborder cette préoccupation a été le Programme de développement des 
collectivités […] » De plus, le Comité recommandait « que le gouvernement fédéral réaffirme 
son engagement à long terme envers le Programme de développement des collectivités »2. 
 
Dans le cadre de la présente évaluation, 96 % des personnes qui ont participé aux entrevues ont 
également répondu qu’il était nécessaire de maintenir le PDC. Les 4 % restants (deux personnes) 
ont reconnu la nécessité de maintenir le Programme, en mentionnant toutefois que cette nécessité 
est moindre aujourd’hui qu’il y a dix ans puisque les banques et les caisses d’épargne et de crédit 
offrent une plus grande aide financière aux entreprises. Malgré la diversité des réponses 
obtenues, les trois principales raisons invoquées pour maintenir le Programme sont : 
 

 l’importance de l’appui offert par le Programme aux PME situées dans les collectivités 
rurales et éloignées; 

 l’importance des prêts initiaux accordés au titre du PDC pour démarrer des entreprises 
qui ne pourraient pas voir le jour autrement étant donné l’impossibilité d’obtenir de prêts 
par les voies habituelles; 

 la neutralité des SADC permet aux partenaires de collaborer en vue d’élaborer des 
stratégies de croissance et de s’attaquer aux problèmes de leur collectivité ou de leur 
région. 

 
Les résultats du sondage auprès des clients corroborent les raisons invoquées au cours des 
entrevues. Des 75,5 % de répondants qui ont demandé un prêt de démarrage auprès d’une autre 
source de financement, seulement 23,1 % l’ont obtenu. Par ailleurs, plus de 70 % des répondants 
au sondage ont indiqué qu’il aurait été très ou assez improbable qu’ils puissent démarrer ou 
développer leur entreprise sans le financement d’une SADC. 
 
Les études de cas et les résultats du sondage ont également donné lieu à un examen plus 
approfondi pour déterminer s’il était nécessaire de maintenir les trois principaux services offerts 
dans le cadre du Programme (c.-à-d. l’accès au capital, les services aux entreprises et le 
développement économique des collectivités). Tous les participants aux études de cas ont affirmé 
non seulement qu’il était nécessaire de maintenir ces trois services, mais que ceux-ci allaient 
également faire l’objet d’une demande accrue au cours des cinq prochaines années. Selon les 
résultats des études de cas, les services du Programme sont tout aussi nécessaires dans de bonnes 
que dans de mauvaises conditions économiques. 
 
Les participants aux groupes de discussion et aux entrevues ont affirmé qu’en période de 
ralentissement économique, ce sont les entreprises en démarrage qui nécessitent des prêts et des 
services de conseils. En période de ralentissement, les SADC permettent aux partenaires d’une 

                                                           
2 Sénat du Canada, Au-delà de l’exode : Mettre un terme à la pauvreté, Rapport final du Comité sénatorial 
permanent de l’agriculture et des forêts, juin 2008, p. 331 et p. XXXV. 
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même collectivité de collaborer en vue de mettre au point des stratégies et des plans pour 
s’attaquer aux problèmes économiques. 
 
À l’inverse, lorsque les conditions économiques sont bonnes, ce sont plutôt les entreprises 
offrant des biens et des services à l’économie en pleine expansion qu’il faut soutenir. Les 
résultats des études des cas portent à croire que, dans les quatre provinces de l’Ouest, les 
différentes régions d’une province ne profitent pas également de la prospérité économique. La 
croissance se produit dans des régions particulières d’une province, ce qui provoque l’exode de 
la population de certaines collectivités rurales et met en péril la viabilité de ces collectivités. 
Dans de telles circonstances, certaines collectivités rurales souffrent de la forte croissance 
économique et comptent ainsi sur les SADC pour renforcer leur viabilité. 
 
L’analyse des résultats des sondages auprès des SADC et des clients a également fait ressortir 
des corrélations. Les SADC ont déclaré à hauteur de 80 % qu’il y avait un besoin occasionnel ou 
un grand besoin à l’égard des services répertoriés dans le questionnaire (tableau 1), 
comparativement à 90 % des clients. Les groupes sondés ont également tous deux indiqué (99 % 
des SADC et 98 % des clients) que les services de conseils aux entreprises étaient les plus 
demandés. La figure 1 illustre les similitudes entre les réponses des deux groupes. 
 
 

Figure 1 – Répondants convaincus du besoin occasionnel ou du grand besoin 
des services offerts par les SADC (%) 
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Les entrevues ont révélé non seulement la nécessité de maintenir le Programme, mais aussi la 
nécessité de maintenir la participation du gouvernement fédéral dans le Programme de 
développement des collectivités. La majorité des personnes interviewées (15 personnes sur 18) 
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qui ont émis leur opinion à ce sujet sont d’avis que le gouvernement fédéral a un rôle à jouer 
dans le PDC. Les trois raisons qui ont été le plus souvent mentionnées sont celles-ci : 
 

 Le PDC est un des rares programmes du gouvernement fédéral qui est directement 
destiné à aider les petites collectivités rurales. 

 Le développement des collectivités rurales est une responsabilité partagée entre les 
provinces et le gouvernement fédéral. 

 Le Programme permet au gouvernement fédéral de prendre le pouls des collectivités. 
 
Les résultats des entrevues révèlent clairement que la responsabilité du PDC ne devrait pas 
entièrement être confiée aux provinces. Des 19 personnes interviewées qui ont donné leur 
opinion à ce sujet, toutes ont fourni des réponses allant dans ce sens. Cependant, toutes étaient 
d’avis qu’une coopération (c.-à-d. une approche collaborative) et une communication améliorées 
entre le gouvernement fédéral, les provinces et les autres sources de financement (c.-à-d. les 
municipalités et les caisses d’épargne et de crédit) étaient souhaitables. 
 
2.1.2 Degré de complémentarité et de double-emploi entre le PDC et d’autres 
organisations 

Aucune organisation (c.-à-d. programmes gouvernementaux et services du secteur privé) 
ne donne lieu à un chevauchement ou à un double-emploi du PDC. Cependant, diverses 
organisations fournissent des services complémentaires au Programme. Le niveau et le type 
de collaboration varient d’une SADC à une autre. Il n’existe aucune méthode standard par 
laquelle les SADC communiquent avec les autres organisations ou coordonnent leurs 
travaux avec les leurs. 
 
Les constatations énoncées ici sont principalement fondées sur l’analyse des résultats des 
entrevues, des études de cas, du sondage et de l’examen de la documentation. 
 
Toutes les personnes interviewées affirment que les SADC et les autres ministères ou 
organisations s’efforcent de coordonner leurs activités. Le niveau de collaboration varie de 
l’interaction minime à l’entente formelle. Au cours des entrevues, de nombreuses organisations 
offrant des services complémentaires ont pu être recensées, voici une liste de celles qui ont été 
mentionnées le plus souvent : 

 Régie régionale de développement économique (RRDC)/Sociétés de développement 
économique régional (SDER)/Sociétés de développement régional (SDR) : Ces 
organisations appuient des activités telles que l’élaboration de projets, la facilitation, la 
recherche et la diffusion d’informations. Ces « organes de coordination » sont mis sur pied 
par les gouvernements provinciaux. Les RRDC/SDER/SDR ne sont pas considérées comme 
des organismes de financement et n’offrent pas de service de planification aux petites 
entreprises. 

 Associations provinciales de développement économique : Ces associations se spécialisent 
dans le renforcement de la croissance économique des provinces et offrent les services 
centraux suivants : établissement de réseaux et de services de partage de l’information, 
communication et collaboration, mise au point et exécution de programmes d’éducation et de 
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travaux de recherche, élaboration et gestion de projets3. Ces associations axées sur le 
développement économique (DE) n’offrent pas de service de prêt financier. Ce sont 
principalement des organisations de développement professionnel et de réseautage à 
l’intention des spécialistes du DEC. 

 Chambres de commerce : Ces organisations sont dirigées par leurs membres et s’efforcent 
principalement de : donner une voix aux entreprises de la collectivité, agir comme forum de 
discussion sur les problèmes qui touchent les collectivités, influencer de façon constructive la 
politique publique en faveur d’un système d’entreprises privées prospères et tisser des liens. 

 
Les résultats des études de cas concordent avec ceux des entrevues. De façon générale, les 
participants sont d’avis que d’autres programmes complètent le PDC. Les participants croient 
également que toutes les parties s’efforcent de collaborer entre elles (c.-à-d. mobilisation des 
ressources, partage du risque, aiguillage) en vue de satisfaire conjointement les besoins des 
clients. 
 
Dans la Vérification des Sociétés d’aide au développement des collectivités et des Corporations 
au bénéfice du développement communautaire, le Commissariat aux langues officielles a procédé 
à une analyse approfondie des objectifs visés par les organisations francophones à vocation 
économique (OFVE). Selon le rapport, « même si ces organisations [OFVE] ne sont pas des 
SADC, plusieurs de leurs services sont identiques à ceux offerts par les SADC [...], certains 
gestionnaires des institutions fédérales visées par notre vérification ont précisé qu’il y avait une 
différence importante entre le mandat d’une SADC et celui d’une OFVE : la SADC fonctionne 
au niveau local tandis que l’OFVE a un mandat provincial »4. Par ailleurs, les OFVE desservent 
une clientèle particulière (les clients et les communautés francophones) et une seule 
OFVE (Manitoba) accorde des prêts. 
 
Dans la section des constatations générales de l’étude Impact of the Community Futures 
Program in Western Canada, il est mentionné que [les services des SADC sont complémentaires 
et utiles aux services des organisations des collectivités »5.  
 
Une évaluation des résultats des sondages auprès des clients et des SADC nous a renseignés 
quant au niveau de connaissance qu’ont les répondants de services similaires offerts par d’autres 
organisations. La figure 2 révèle que les SADC en connaissent davantage que les clients au sujet 
d’autres programmes ou organisations offrant des services similaires ou complémentaires, ce qui 
donne à penser que les clients dépendent des SADC pour obtenir divers services. 
 

                                                           
3 http://www.seda.sk.ca/about_mission.html 
4 Commissariat aux langues officielles, Vérification des Sociétés d’aide au développement des collectivités et des 
Corporations au bénéfice du développement communautaire, 2005, p. 10 et 21. 
5 Ference Weiker, Impact of the Community Futures Program in Western Canada, avril 2002. 
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Figure 2 – Connaissance de l’existence de services similaires chez les 
répondants au sondage 
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Étant donné le grand nombre d’organisations qui offrent des services complémentaires et le 
manque de connaissance qu’en ont les clients, les SADC doivent assumer leur rôle qui consiste à 
tisser des liens et à aiguiller leurs clients vers divers services. 
 
 

RECOMMANDATION 1 
DEO devrait adopter un ou deux indicateurs précis pour évaluer la capacité des SADC d’entretenir des 
relations de collaboration avec d’autres organisations (c.-à-d. arrangements informels, protocoles 
d’entente) et à aiguiller leurs clients vers divers services (p. ex. nombre d’aiguillages). 

 
2.1.3 Conformité avec les objectifs du PDC national et de DEO  

Les objectifs et les activités des diverses SADC cadrent avec le PDC. Toutefois, les SADC 
n’accordent pas toutes la même importance à chacun des services principaux. Les objectifs 
et les activités des SADC correspondent généralement aux objectifs de DEO. Cependant, 
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les gestionnaires du PDC devront tenir compte de la récente réorganisation des priorités du 
Ministère et veiller à ce que le Programme demeure aligné sur celles-ci. 
 
Les constatations présentées ici sont principalement fondées sur l’analyse de la documentation, 
des résultats des entrevues et des études de cas. 
 
Conformité au PDC national 

Selon les modalités du PDC6, le PDC vise à permettre aux collectivités d’atteindre les objectifs 
suivants : 
 

a. la stabilité et la croissance économique et la création d’emplois; 
b. la diversification et la compétitivité des économies rurales; 
c. la viabilité. 

 
En vue de réaliser les objectifs du Programme, les SADC aident les collectivités à se développer 
et à se diversifier au moyen des activités suivantes : 
 

 Planification stratégique communautaire – collaborer avec les collectivités en vue 
d’évaluer les problèmes locaux, établir des objectifs, dresser des plans et mettre en œuvre 
des stratégies visant le développement des infrastructures humaines, organisationnelles et 
physiques; appuyer l’entrepreneuriat, l’emploi et l’économie.  

 Services aux entreprises – fournir différents services de conseils et d’informations 
d’affaires aux petites et moyennes entreprises. 

 Accès au capital – fournir un capital servant à soutenir les entreprises existantes ou à 
aider les entrepreneurs à créer de nouvelles entreprises. 

 
Les personnes interviewées comprennent toutes que les trois services centraux offerts dans le 
cadre du PDC sont le développement économique des collectivités, les services aux entreprises et 
l’accès au capital. Elles comprennent également que les services qu’elles reçoivent sont 
directement alignés sur ces services centraux. Cependant, l’analyse des résultats des entrevues a 
révélé que, manifestement, l’importance accordée à chacun de ces services varie d’une SADC à 
une autre (certaines SADC consacrent une grande partie de leur temps et de leurs efforts à des 
activités de développement économique des collectivités, alors que d’autres s’investissent 
principalement dans des activités de financement). Les résultats des études de cas viennent 
appuyer cette constatation. Selon ces résultats, le personnel des SADC consacre de 5 à 60 % de 
son temps à des activités de DEC, de 15 à 65 % de son temps à des activités de financement et de 
5 à 50 % de son temps à des services aux entreprises. Ces variations sont inhérentes au 
Programme car les SADC sont indépendantes et leurs activités répondent aux besoins locaux. 
 
La précédente évaluation du PDC réalisée en 2003 révélait aussi que « même si la manière dont 
les orientations stratégiques sont traduites en priorités, en programmes et en services précis varie 

                                                           
6 Industrie Canada, Le Programme de développement des collectivités du gouvernement du Canada – 
Modalités, octobre 2005. 
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d’une SADC à une autre, ceux-ci sont généralement en harmonie avec les objectifs du 
Programme, de DEO et du gouvernement fédéral »7. 
 
Conformité aux objectifs de DEO 

Selon son site Web, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada a pour mandat de 
« promouvoir le développement et la diversification de l'économie de l'Ouest du pays, et de faire 
valoir les intérêts de cette région dans la politique économique nationale. Nous accomplissons ce 
mandat principalement à l'aide de programmes de subventions et de contributions, qui permettent 
au Ministère d'appuyer fortement la productivité et la compétitivité de l'Ouest. Nous atteignons 
cet objectif en collaborant avec des partenaires, y compris le secteur privé, les autres ordres de 
gouvernement, les universités, les institutions financières et les centres de recherche afin de 
maximiser l'investissement dans l'Ouest du Canada et de créer d'autres sources de financement 
pour les initiatives commerciales. » Les objectifs du PDC, mentionnés ci-dessus, cadrent 
fortement avec le mandat de DEO (le développement et la diversification de l'économie) et ses 
méthodes (la collaboration avec des partenaires, dont le secteur privé et les autres ordres de 
gouvernement). Cependant, selon certaines personnes interviewées, il y aurait lieu d’accroître la 
collaboration avec les institutions financières et d’établir des ententes plus formelles avec les 
autres ordres de gouvernement. 
 
L’examen des rapports sur les plans et les priorités du Ministère des années financières 
2006-2007, 2007-2008 et 2008-2009 a permis de déterminer que trois résultats stratégiques visés 
sont tous identiques :  

1. Un secteur des affaires compétitif et élargi et un système d’innovation renforcé dans 
l’Ouest canadien 

2. Des collectivités économiquement viables jouissant d’une qualité de vie élevée dans 
l’Ouest canadien 

3. Des politiques et des programmes qui soutiennent le développement de l’Ouest canadien 
 

                                                           
7 Grant Thornton, Évaluation du Programme de développement des collectivités, Diversification de l’économie de 
l’Ouest Canada, avril 2003, p. II. 
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Le tableau 8 présente ces résultats stratégiques plus en détail. 
 

Tableau 8 – Aperçu des résultats stratégiques de DEO  
 2006-2007 2007-2008 2008-2009 
Un secteur des affaires compétitif et élargi et un système d’innovation renforcé dans l’Ouest 
canadien 
Développement des entreprises et entrepreneuriat X X X 
Innovation X X X 
Des collectivités économiquement viables jouissant d’une qualité de vie élevée dans l’Ouest 
canadien 
Planification, développement et adaptation de 
l’économie des collectivités 

X X X 

Infrastructure X X X 
Des politiques et des programmes qui soutiennent le développement de l’Ouest canadien 
Collaboration et coordination X X X 
Représentation X X X 
Recherche et analyse X X X 
 

En 2006, DEO a lancé l’Initiative concernant la vision de l’avenir qui consistait en une série de 
tables rondes, organisées un peu partout dans l’Ouest et à Ottawa, auxquelles ont pris part les 
meneurs du monde des affaires, universitaire et communautaire de l’Ouest canadien. Les 
discussions avaient pour objectif de connaître leur opinion au sujet du rôle, des activités et des 
orientations futures de DEO. 

Cette initiative a permis de confirmer les importantes difficultés et possibilités économiques qui 
se présentent à l’Ouest canadien et la nécessité de cibler de nouvelles priorités économiques ainsi 
que les objectifs de croissance et de diversification économiques sur lesquels repose le mandat de 
DEO aux termes de la loi8. 

À la suite de ces discussions, le Ministère a redéfini son cadre stratégique et élaboré une nouvelle 
vision. Le Ministère s’est également inspiré de ces consultations pour établir ses priorités de 
2008-2009, à savoir : 

 
1. la commercialisation des technologies; 
2. le commerce et l’investissement; 
3. la productivité des entreprises;  
4. la diversification de l’économie rurale. 

 
Dans le cadre de la diversification de l’économie rurale, DEO « fera la promotion de la 
diversification rurale en appuyant des projets qui augmenteront la capacité des collectivités 
rurales de faire de la R-D appliquée et du traitement à valeur ajoutée, et encouragera les 
nouveaux débouchés pour les travailleurs qualifiés. En outre, le Ministère effectuera des 

                                                           
8 http://www.wd.gc.ca/fra/9618.asp  
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recherches pour cerner les possibilités de diversifier encore plus l’économie rurale de l’Ouest 
canadien »9. 
 
Le type de diversification de l’économie rurale dont il est question semble mettre davantage 
l’accent sur l’appui aux grands projets, d’envergure régionale, qui offrent des possibilités 
d’exportation. C’est d’ailleurs ce qui est ressorti des entrevues avec les cadres supérieurs de 
DEO. Des personnes interrogées qui ont fait part de leur opinion quant au degré d’alignement sur 
les priorités de DEO, 96 % ont affirmé que les activités mises de l’avant par les SADC étaient 
directement alignées sur les objectifs de DEO. Les 6 % restants, constitués de cadres supérieurs 
de DEO, ne croyaient pas que les activités entreprises par les SADC cadraient directement avec 
les objectifs de DEO puisque le Ministère a récemment procédé à la réorganisation de ses 
priorités.  
 
Le rapport du Comité sénatorial, Au-delà de l’exode : Mettre un terme à la pauvreté, témoigne 
également de ce changement de cap. Selon le rapport, « […] il faudrait élargir le concept 
du Programme de développement des collectivités au-delà de la fourniture d’argent 
uniquement pour des activités de démarrage et se diriger vers le soutien d’entreprises à 
plus grande échelle »10. Ce passage vient appuyer les inquiétudes dont ont fait part les personnes 
interviewées. 
 
Les études de cas révèlent que les SADC ne sont pas adéquatement renseignées sur les nouvelles 
priorités de DEO et sur les tendances qui les inspirent. Au total, six des dix gestionnaires des 
SADC qui faisaient l’objet d’une étude de cas ont aussi affirmé que le sens de certaines 
expressions comme « innovation communautaire » ou « diversification » était ambigu à un point 
tel qu’ils n’étaient plus certains quels projets cadraient avec quelles priorités.  
 
Les gestionnaires de programme de DEO doivent se pencher sur l’incidence de cette 
réorganisation des priorités sur le PDC et sur la façon d’adapter le Programme à ce changement. 
Ce changement de cap risquerait en soi de décourager l’accord de petits prêts, que les prêteurs 
traditionnels refusent déjà souvent. Toutefois, les SADC pourraient être encouragées à 
coordonner à l’échelle régionale de plus grands projets avec de multiples partenaires et bailleurs 
de fonds. Il est crucial que DEO détermine si le PDC peut efficacement encadrer ces deux types 
de projets ou s’il devrait concentrer ses efforts sur une seule cible. DEO n’aura peut-être pas à 
faire cavalier seul. Dans son rapport, le Comité sénatorial recommande que « le ministère des 
Affaires rurales proposé devrait également effectuer une étude du programme pour évaluer le 
potentiel d’augmentation de la taille des prêts qu’il offre »11. 
 

RECOMMANDATION 2 
Les gestionnaires de programme de DEO devraient tenir compte de la récente restructuration des 
priorités de DEO pour déterminer la future orientation du PDC. 
 
 
                                                           
9 http://www.wd.gc.ca/fra/10276.asp  
10 Sénat Canada, Au-delà de l’exode : Mettre un terme à la pauvreté, Rapport final du Comité sénatorial permanent 
de l’agriculture et des forêts, juin 2008, p. 334. 
11 Ibid., p. 335. 
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3. Conception et exécution du Programme 
 
Le point suivant a trait à la conception et à l’exécution du Programme. Afin d’évaluer dans 
quelle mesure la conception actuelle du Programme et le modèle de service d’exécution satisfont 
les besoins du Programme, les questions suivantes ont été établies dans le cadre d’évaluation du 
PDC :  
 

 Les réseaux de SADC (nationaux, provinciaux, régionaux, sous-régionaux) sont-ils 
efficaces? 

 Les fonds d’investissement sont-ils bien gérés? Le nombre, la valeur et le taux de perte 
correspondent-ils aux attentes? 

 Le ministère et les SADC recueillent-ils les données nécessaires à l’évaluation et à la 
mesure du rendement? 

 Quel est le niveau de notoriété du PDC? Quelles activités ont été entreprises pour 
accroître la sensibilisation? 

 Quelles stratégies ont été mises de l’avant pour recruter des employés et des membres de 
conseils d’administration compétents? 

 Quels facteurs ont une incidence sur les résultats du Programme ou contribuent à les 
atteindre? 

 
 
3.1 Constatations 

Les constatations générales présentées ici sont les suivantes : 
 
Les réseaux de SADC provinciaux sont les plus efficaces. 
Les opinions sont mitigées au sujet de la bonne gestion des fonds d’investissements et les 

SADC ont peut-être une aversion pour le risque. 
Les données sur le rendement sont recueillies et utilisées, mais cet exercice peut être 

amélioré. 
aucun plan concret n’a été établi pour accroître la notoriété du PDC, mais les SADC 

semblent mettre de l’avant un bouquet d’activités destinées à accroître la sensibilisation; 
les efforts centrés sur les stratégies de recrutement des employés et des membres de conseils 

d’administration compétents varient selon les SADC, certaines SADC semblent n’avoir 
aucune stratégie, alors que d’autres accordent beaucoup d’importance à la leur; 

certaines pratiques de recrutement semblent efficaces et pourraient être appliquées à l’échelle 
du PDC. 

 
Les constatations quant à la conception et à l’exécution du PDC sont expliquées plus en détail 
ci-après. 
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3.1.1 Réseaux de SADC 

Les réseaux des SADC provinciaux et sous-provinciaux sont les plus efficaces. 

Quatre types de réseaux appuient les PDC dans l’Ouest canadien : un réseau pancanadien qui 
fournit un cadre pour les collaborations ordinaires et la mise en commun des pratiques 
exemplaires à l’échelle du pays; un réseau à l’échelle de l’Ouest qui facilite la collaboration et la 
communication dans l’Ouest; des associations provinciales qui centrent leurs activités sur l’appui 
des SADC de leur province; et quelques réseaux sous-provinciaux qui permettent aux SADC aux 
intérêts communs d’une même région de transmettre de l’information et de collaborer. 
 
L’examen des résultats des entrevues et des études de cas révèle que les répondants jugent que 
les réseaux présentement en place sont efficaces. La perception générale est que les réseaux sont 
plus efficaces à l’échelle locale (de type sous-provincial et provincial) en raison de la pertinence 
de leurs activités. Tourefois, à mesure que les réseaux élargissent leurs activités à l’échelle 
nationale, leur efficacité et leur pertinence sont plus difficiles à évaluer en raison de la diversité 
des membres et des sujets à l’étude. 
 
Les résultats de l’analyse documentaire corroborent l’opinion voulant que les réseaux locaux 
sont plus efficaces. Voici quelques exemples : 
 

 Selon une étude réalisée par l’Université de Guelph, [TRADUCTION] « les partenariats 
horizontaux à l’échelle locale font la force du PDC» 12. 

 L’Évaluation du PDC réalisée en 2003 par Grant Thornton révèle que même si plusieurs 
réseaux fonctionnels sont en place, les réseaux « à plus grande échelle » peuvent encore 
être améliorés. Selon le rapport, « compte tenu de l’incertitude exprimée concernant les 
mandats et les services, il faudrait améliorer les communications concernant le rôle et les 
contributions des associations, surtout de l’association des SADC de l’Ouest. La situation 
de cette association témoigne sans doute de l’importance d’améliorer les communications 
mais peut aussi s’expliquer par le plus faible niveau de maturité de l’institution »13. 

 
L’analyse des résultats du sondage auprès des SADC indique également que les réseaux 
provinciaux sont plus souvent sollicités et qu’ils sont cotés comme étant les plus efficaces. Le 
tableau 3 présente un aperçu des conclusions tirées du sondage quant à la fréquence du recours et 
à l’efficacité des divers types de réseaux de SADC. 
 
Les études de cas révèlent que les associations des SADC provinciales sont tout indiquées pour 
le réseautage et la mise en commun de l’information. Quatre des dix SADC qui ont fait l’objet 
d’une étude de cas ont avancé que les associations des SADC devraient davantage promouvoir 
les SADC et faciliter l’établissement de partenariats et l’accès aux programmes provinciaux et 
fédéraux. 

                                                           
12 Université de Guelph, Community Futures Program in Canada, Good Governance in Successful Rural 
Development Programming, 2005. 
13 Grant Thornton, Évaluation du Programme de développement des collectivités, Diversification de l’économie de 
l’Ouest Canada, avril 2003. 
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Figure 3 – Fréquence du recours et efficacité des réseaux de SADC selon les 
répondants au sondage 
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Lorsque nous avons demandé aux SADC de donner leur opinion quant à la nature et au degré de 
communication entre les réseaux, elles ont répondu dans une proportion de 94,7 % que des 
mécanismes efficaces sont déjà en place pour faciliter la coopération et la communication de 
l’information entre les réseaux et aux SADC. 
 
Voici les façons les plus courantes de communiquer l’information selon les répondants : 
 

 l’information est transmise lors des réunions trimestrielles auxquelles siègent des 
membres des conseils d’administration et des gestionnaires de SADC. Les 
recommandations issues de ces réunions sont diffusées auprès des SADC sous forme de 
procès-verbaux; 

 l’information est transmise au personnel des SADC par courriels; 
 l’information est communiquée lors de la réunion générale annuelle; 
 l’information est acheminée du haut vers le bas par les personnes qui sont membres de 

deux ou trois comités. 
 
3.1.2 Gestion des fonds d’investissement 
 
Les fonds d’investissement sont bien gérés, mais il semble qu’une part croissante en est 
conservée en caisse; il faudrait également préciser les taux de perte acceptables. 
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L’examen de la gestion des fonds d’investissement avait pour objet de déterminer la façon dont 
les SADC gèrent leurs fonds d’investissement et si elles réinvestissent ou non dans le 
Programme. 
 
Le nombre de prêts accordés a reculé en moyenne de 4,3 % par année entre 2002-2003 et 
2007-2008 (tableau 9), ce qui représente une baisse progressive moyenne de moins de un prêt 
(0,74) par année par SADC. À l’échelle des provinces, les données révèlent qu’elles ont toutes 
enregistré une diminution du nombre de prêts au cours de la période visée, le Manitoba et la 
Saskatchewan accusant la plus forte baisse. La Colombie-Britannique affiche toujours la 
moyenne la plus élevée de prêts accordés par SADC, suivie de la Saskatchewan. 

 
Tableau 9 – Nombre moyen de prêts accordés par SADC, par région (2002-2008) 

 

 Alb. C.-B. Man. Sask. 
Moy. des 

SADC 
2002-2003 15,8 22,2 13,4 17,2 18,0 
2003-2004 14,1 18,9 10,7 14,7 15,4 
2004-2005 15,0 18,7 10,4 19,4 16,2 
2005-2006 15,5 19,1 8,1 18,2 15,9 
2006-2007 13,3 18,0 9,6 15,5 14,7 
2007-2008 13,7 18,2 8,9 11,8 14,3 
Moyenne de la période 14,6 19,2 10,2 16,1 15,8 
Variation annuelle moyenne 
(%) -2,5 % -3,7 % -6,9 % -5,4 % -4,3 % 

 
Il ressort des études de cas, des entrevues et de l’examen des documents que ce recul est 
attribuable à des facteurs différents dans chacune des SADC, à la vigueur de l’économie dans 
l’Ouest et à l’accès accru aux capitaux provenant de sources traditionnelles ou autres. Les mêmes 
sources d’information mettent également en lumière d’autres facteurs contribuant au nombre 
décroissant de prêts, la plupart liés au dynamisme de l’économie (p. ex. difficulté de recruter du 
personnel et de le garder, croissance, coûts de fonctionnement et incapacité de promouvoir 
davantage le Programme). 
 
Une analyse de régression confirme la corrélation entre le nombre de prêts et la situation 
économique de chaque province et dans l’ensemble de l’Ouest. Nous avons utilisé deux 
principaux indicateurs pour analyser la situation économique (taux de chômage et produit 
intérieur brut (PIB)). L’analyse montre que le nombre de prêts tend à diminuer lorsque le taux de 
chômage recule et que le PIB grimpe. De manière générale, le fléchissement du taux de chômage 
et la progression du PIB interviennent respectivement pour 46 % et 63 % de la diminution du 
nombre de prêts accordés. Le rapport entre le nombre de prêts et le taux de chômage ainsi que le 
PIB est significatif (coefficient de confiance de 95 %) et corrobore les assertions découlant des 
études de cas et des entretiens. 
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Ces constatations sont étayées dans une récente étude menée par la Banque du Canada14, laquelle 
portait sur les changements survenus dans les pratiques de prêt aux entreprises entre 1999 et 
2008. Les résultats de cette étude montrent qu’entre 2003 et 2007, période visée par la présente 
évaluation du PDC, les conditions générales du crédit se sont considérablement assouplies, 
rendant difficile pour les SADC de soutenir la concurrence des institutions financières 
traditionnelles au chapitre des prêts aux entreprises (fig. 4). Les SADC sont habituellement 
considérées comme des prêteurs de dernier recours qui financent des projets à risque élevé à un 
taux d’au moins 2 % plus élevé que le taux préférentiel des institutions financières 
traditionnelles. De plus, l’étude de la Banque du Canada révèle que les activités de prêt aux 
entreprises se sont réduites aux environs du dernier trimestre de 2007 et au début de 2008. Les 
données les plus récentes montrent que, au cours des deux premiers trimestres de 2008-2009, le 
nombre des prêts accordés par les SADC s’est accru de 14,5 % et que leur valeur a augmenté de 
38 % par rapport à la même période en 2007-2008. Une analyse de régression fondée sur les 
données de 1999-2000 à 2007-2008 révèle que la variation dans le nombre de prêts accordés par 
les SADC est attribuable à 70 % à la variation des conditions générales du crédit aux entreprises 
et que le lien entre les deux est très significatif. Ces résultats viennent donc appuyer l’argument 
selon lequel la diminution du nombre de prêts est inversement liée aux conditions générales du 
crédit aux entreprises.  
 

Figure 4 – Conditions générales du crédit aux 
entreprises : Solde des opinions* (%)
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* Le solde des opinions est égal à la différence entre le pourcentage pondéré des opinions des institutions financières allant dans le 
sens d’un resserrement et le pourcentage pondéré de celles qui inclinent vers un assouplissement. Un solde positif implique donc 
un resserrement net des conditions du crédit. 

 
Alors que le nombre de prêts accordés régressait, leur valeur moyenne, au cours d’une année 
donnée, augmentait en moyenne de 3,7 % par année entre 2002-2003 et 2007-2008. Il est 
intéressant de noter que la progression annuelle moyenne de la valeur des prêts accordés par une 
SADC a été moins importante que le recul du nombre annuel moyen de prêts. Le nombre total de 
prêts a reculé de 4,3 % par année et leur valeur a crû de 3,7 % par année (tableaux 9 et 10). La 
Colombie-Britannique, le Manitoba et l’Alberta affichent une augmentation de la valeur 

                                                           
14 Banque du Canada, Enquête auprès des responsables du crédit sur les pratiques de prêt aux entreprises au 
Canada : Résultats de l’enquête du 3e trimestre de 2008, vol. 1.1, 10 octobre 2008 (consulté le 18 novembre 2008). 
Sur Internet : http://www.banqueducanada.ca/fr/slos/pdf/slos2008T3.pdf.  
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moyenne des prêts accordés par une SADC, tandis que la Saskatchewan enregistre une baisse au 
cours la même période. 

 
Tableau 10 – Valeur moyenne des prêts accordés par une SADC, par province 

(2002-2008)  
 

 Alb. C.-B. Man. Sask. 
Moy. des 

SADC 
2002-2003 561 979 $ 717 363 $ 310 824 $ 596 208 $ 580 974 $ 
2003-2004 530 771 $ 550 592 $ 311 653 $ 452 251 $ 487 963 $ 
2004-2005 633 491 $ 675 548 $ 255 226 $ 771 146 $ 602 016 $ 
2005-2006 672 472 $ 765 906 $ 249 828 $ 734 507 $ 641 593 $ 
2006-2007 633 389 $ 814 669 $ 391 144 $ 668 826 $ 663 926 $ 
2007-2008 634 493 $ 946 496 $ 370 351 $ 402 518 $ 671 895 $ 
Moyenne de la période 611 099 $ 745 096 $ 314 838 $ 604 243 $ 608 061 $ 
Variation annuelle moyenne 
(%) 2,9 % 7,1 % 6,3 % -1,4 % 3,7 % 

 
DEO n’a injecté aucune somme dans les fonds d’investissement des SADC au cours de la 
période de 2002-2003 à 2007-2008. La croissance de ces derniers est donc directement 
attribuable à la façon dont les SADC les ont gérés. Dans l’ensemble, les fonds d’investissement 
ont progressé au fil des ans, de 249,2 M$ en 2002-2003 à 272,6 M$ en 2007-2008, ce qui 
représente une croissance annuelle moyenne de 1,8 %, celle de la Colombie-Britannique étant la 
plus élevée et celle du Manitoba la plus faible (tableau 11).  
  

Tableau 11 – Valeur des fonds d’investissement par province et au total 
 
  Alb. C.-B. Man. Sask. Total 
2002-2003 67 353 387 $ 117 790 205 $ 29 128 760 $ 34 942 842 $ 249 215 194 $
2003-2004 67 940 719 $ 120 821 794 $ 27 891 797 $ 34 079 259 $ 250 733 569 $
2004-2005 71 810 928 $ 117 221 121 $ 26 841 369 $ 33 204 538 $ 249 077 956 $
2005-2006 72 337 032 $ 120 567 103 $ 28 348 862 $ 35 806 441 $ 257 059 438 $
2006-2007 71 909 059 $ 124 558 983 $ 28 045 716 $ 37 120 015 $ 261 633 773 $
2007-2008 74 158 724 $ 130 252 554 $ 30 611 754 $ 37 583 240 $ 272 606 272 $
Moyenne de la période 70 918 308 $ 121 868 627 $ 28 478 043 $ 35 456 056 $ 256 721 034 $
Variation annuelle 
moyenne (%) 1,97 % 2,07 % 1,14 % 1,54 % 1,83 % 

 
Un examen plus poussé de la gestion des portefeuilles de prêts a porté sur la portion des 
portefeuilles des SADC consacrée aux prêts consentis. Les données administratives montrent 
qu’elle a diminué au fil des ans dans chacune des provinces (tableau 12). Cela signifie que, dans 
chaque province, les SADC conservent en caisse une part plus élevée des fonds plutôt que de les 
consacrer aux prêts (tableau 13).  
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Tableau 12 – Part des fonds d’investissement consacrée aux prêts en cours, 

par province  
 

  Alb. C.-B. Man. Sask. Total 
2002-2003 68 % 75 % 74 % 70 % 72 %
2003-2004 66 % 69 % 75 % 70 % 69 %
2004-2005 70 % 65 % 72 % 67 % 68 %
2005-2006 68 % 65 % 66 % 65 % 66 %
2006-2007 64 % 57 % 63 % 62 % 60 %
2007-2008 54 % 59 % 59 % 57 % 57 %
Moyenne de la période 65 % 65 % 68 % 65 % 65 %
Variation annuelle 
moyenne (%) -4,1 % -4,6 % -4,5 % -4,0 % -4,5 %

 
Tableau 13 – Encaisse 

 
  Alb. C.-B. Man. Sask. Total 
2002-2003 21 727 918 $ 28 876 324 $ 7 521 245 $ 10 623 528 $ 68 749 015 $
2003-2004 23 329 666 $ 37 272 033 $ 6 885 947 $ 10 158 279 $ 77 645 925 $
2004-2005 21 629 220 $ 40 756 098 $ 7 462 516 $ 11 062 562 $ 80 910 396 $
2005-2006 22 837 024 $ 42 305 073 $ 9 527 848 $ 12 508 910 $ 87 178 855 $
2006-2007 20 332 792 $ 43 771 499 $ 8 364 478 $ 12 514 935 $ 84 983 704 $
2007-2008 27 687 749 $ 47 254 576 $ 8 026 785 $ 14 596 705 $ 97 565 815 $
Moyenne de la période 22 924 062 $ 40 039 267 $ 7 964 803 $ 11 910 820 $ 82 838 952 $
Variation annuelle 
moyenne (%) 6,2 % 10,7 % 2,3 % 6,9 % 7,4 % 
 
La diminution de la part des fonds d’investissement consacrés aux prêts en cours et 
l’augmentation de l’encaisse sont dues en partie à la réduction du nombre de prêts accordés. 
L’augmentation de l’encaisse a été étroitement liée à la vigueur de l’économie dans les provinces 
de l’Ouest ces six dernières années (de 2002-2003 à 2007-2008). Une analyse de régression 
révèle que la baisse du taux de chômage et la hausse du PIB contribuent respectivement pour 
30 % (p = 0,005) et 63 % (p = 0,000004) à l’augmentation de l’encaisse. Cette constatation 
correspond à l’opinion de certains gestionnaires des SADC et de DEO à l’égard de la diminution 
du nombre de prêts et de l’accroissement de l’encaisse. 
 
D’autres personnes interrogées ont souligné que certaines SADC ont adopté des pratiques de 
prêts conservatrices pour protéger leurs fonds d’investissement « limités », et n’ont ainsi consenti 
des prêts qu’aux entreprises à faible risque. L’adoption de telles pratiques, selon elles, est 
attribuable en partie au fait que DEO a clairement fait savoir que sa plus récente injection de 
fonds serait la dernière et que, dorénavant, les SADC devaient gérer judicieusement leurs fonds 
d’investissement. 
 
La situation en Saskatchewan est quelque peu différente étant donné qu’une SADC 
(Beaver River) accorde à elle seule environ 45 % des prêts des SADC dans la province. Au cours 
d’un entretien, le gestionnaire de la SADC de Beaver River a expliqué avoir pris la décision 
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stratégique de moins investir dans les secteurs traditionnels. C’est probablement pourquoi on a 
constaté une hausse du taux de perte sur prêts (tableau 15) et de la valeur des prêts radiés 
(tableau 14). 
 
En outre, dans l’ensemble du PDC, il y a eu une diminution annuelle moyenne de 10,4 % de la 
valeur des prêts radiés (tableau 14). À l’échelle des provinces, les données révèlent que, entre 
2002-2003 et 2006-2007, la valeur moyenne des prêts radiés a diminué sensiblement en 
Colombie-Britannique et en Alberta alors qu’elle a quelque peu augmenté au Manitoba et en 
Saskatchewan (tableau 14).  
 

Tableau 14 – Valeur des prêts radiés par province 
 

  Alb. C.-B. Man. Sask. Total 
2002-2003 1 659 138 $ 3 826 837 $ 1 144 252 $ 1 053 491 $ 7 683 718 $
2003-2004 1 657 274 $ 4 818 693 $ 621 437 $ 987 895 $ 8 085 299 $
2004-2005 1 237 653 $ 1 646 443 $ 919 702 $ 714 439 $ 4 518 237 $
2005-2006 1 009 123 $ 2 631 117 $ 598 238 $ 735 314 $ 4 973 792 $
2006-2007 1 211 293 $ 1 101 521 $ 887 508 $ 1 135 599 $ 4 335 921 $
Moyenne de la période 1 354 896 $ 2 804 922 $ 834 227 $ 925 348 $ 5 919 393 $
Variation annuelle 
moyenne (%) -6,0 % -9,6 % 3,9 % 5,9 % -10,4 %

 
Le taux de perte sur prêts est le quotient de la valeur des prêts radiés (créances irrécouvrables) 
par la valeur des prêts en cours au cours d’une année donnée. Il est à noter que les SADC radient 
habituellement les prêts accordés trois à cinq ans plus tôt. Le calcul est donc approximatif et ne 
reflète pas nécessairement le niveau réel des risques que prennent les SADC au cours d’une 
année donnée. L’examen du PDC dans son ensemble révèle une baisse annuelle moyenne de 
7,4 % du taux de perte sur prêts (tableau 15). À l’échelle des provinces, la Colombie-Britannique 
et l’Alberta ont affiché, en moyenne entre 2002-2003 et 2006-2007, une baisse du taux de perte 
sur prêts, alors que c’est la situation inverse au Manitoba et en Saskatchewan (tableau 15). En 
outre, fait non négligeable, ces valeurs sont assez faibles, peut-être en partie à cause de 
l’équation utilisée pour le calcul du taux de perte sur prêts. Le ratio des créances irrécouvrables 
depuis le début du PDC, lequel aurait pu fournir une bonne indication du rendement à long terme 
du Programme de prêts des SADC, mais nous ne disposons pas des données nécessaires au 
moment de la rédaction du rapport pour le calculer. 
 

Tableau 15 – Taux de perte sur prêts par province 
 

  Alb. C.-B. Man. Sask. Total 
2002-2003 3,64 % 4,30 % 5,30 % 4,33 % 4,26 %
2003-2004 3,71 % 5,77 % 2,96 % 4,13 % 4,67 %
2004-2005 2,47 % 2,15 % 4,75 % 3,23 % 2,69 %
2005-2006 2,04 % 3,36 % 3,18 % 3,16 % 2,93 %
2006-2007 2,64 % 1,56 % 5,03 % 4,95 % 2,76 %
Moyenne de la période 2,90 % 3,43 % 4,24 % 3,96 % 3,46 %
Variation annuelle 
moyenne (%) -4,83 % -6,56 % 10,40 % 7,01 % -7,41 %
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Si la majeure partie du groupe d’entrevue (26 des 31 personnes interrogées) croit que les fonds 
d’investissement sont bien gérés, un tout petit nombre est d’avis que les SADC sont un peu trop 
prudentes et qu’elles devraient accorder un plus grand nombre de prêts. 
 
Les cadres supérieurs et les gestionnaires de programme de DEO ont eu des opinions partagées à 
l’égard des fonds d’investissement. Quatre personnes de ce sous-groupe ont dit que les fonds 
étaient bien gérés. Les six autres ont affirmé que la gestion des fonds d’investissement variait 
considérablement d’une SADC à l’autre. Les entrevues ont révélé une certaine incohérence dans 
l’interprétation de ce que constitue un « taux de perte sur prêts acceptable ». Certains croient 
qu’un taux entre 10 et 15 % est bon, étant donné que les SADC prêtent à des entreprises à risque 
élevé, alors que d’autres pensent que le taux ne devrait pas dépasser 4 %. Les SADC s’attendent 
à ce que DEO définisse les taux de perte sur prêts acceptables.  
 
Suivis 
Il ressort que les SADC effectuent des suivis auprès des emprunteurs. Les SADC n’appliquent 
pas toutes les mêmes méthodes de suivi. Toutes les SADC interrogées et celles qui ont participé 
au sondage ont dit effectuer des suivis auprès des emprunteurs; toutefois, les études de cas ont 
révélé que la fréquence et la nature des suivis n’est pas constante d’une SADC à l’autre. Six des 
dix SADC reçoivent des états financiers mensuels, trimestriels ou annuels et, selon les résultats 
obtenus, elles effectuent un suivi (appel téléphonique, visite sur place, courriel). Les autres 
SADC ne font habituellement pas de suivis fréquents et lorsqu’elles en font un, c’est par 
téléphone, par courriel ou parfois sur place. Presque toutes les SADC ont dit qu’elles pourraient 
assurer un suivi plus assidu si elles disposaient de plus de ressources humaines et financières et 
de temps. 
 
Toutes les entreprises sondées ont mentionné que des suivis étaient bel et bien effectués, leur 
fréquence variant d’hebdomadaire à annuelle. Les méthodes de suivi, comprenant les appels 
téléphoniques, les courriels, les lettres et les visites sur place, semblent adéquates et rien ne vient 
démontrer un besoin d’augmenter la fréquence des suivis. 
 
Limite de 150 000 $ 
Nous avons demandé aux personnes interrogées s’il était approprié de limiter les prêts à 
150 000 $. Leurs avis étaient partagés : au total, 56 % d’entre elles pensaient que cette limite 
était adéquate, 17 % n’ont pas répondu directement à la question et 27 % ont jugé nécessaire 
d’augmenter la valeur maximale des prêts. 
 
Certaines personnes interrogées se préoccupent du fait que les prêts d’une valeur de 150 000 $ à 
500 000 $ ne sont pas offerts par quelque établissement que ce soit, et que la limite actuelle 
réduit la capacité des SADC à participer à des initiatives majeures ou aux retombées importantes. 
Les autres pensent que les SADC pourraient s’associer à d’autres prêteurs ou entre elles pour 
répondre à cette demande. 
 
Il ressort des études de cas que, selon le nombre d’habitants et la région géographique desservie 
par les SADC, les microprêts et les prêts importants (plus de 150 000 $) sont les plus préconisés. 
Les grandes SADC comme celles de Grande Prairie et région, d’Okanagan-Similkameen et 
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d’East Parkland préconisent des prêts plus importants, alors les SADC de taille plus modeste 
considèrent que les microprêts donnent d’excellents résultats et les recommandent comme pratique 
exemplaire. 
 
Les études de cas révèlent également que certaines SADC ont commencé à faire leur le principe 
du partenariat et de la collaboration, grâce auquel elles ont pu accorder des prêts plus importants 
(plus de 150 000 $) et participer à d’importantes initiatives de développement économique 
régional. 
 
Une grande proportion des nouvelles entreprises emprunteuses sondées ont dit trouver adéquate 
la limite maximale des prêts (73,6 %). Seules 63,4 % des entreprises établies abondaient dans le 
même sens. Par ailleurs, 26,4 % des nouvelles entreprises et 36,6 % des entreprises établies ne 
jugent pas la limite de 150 000 $ appropriée. D’après elles, cette limite devrait se situer entre 
200 000 $ et plus de 400 000 $, ou être revue au cas par cas. La figure 5 donne un aperçu de la 
fourchette des valeurs maximales adéquates suggérées. 
 

Figure 5 – Limite acceptable des prêts selon les résultats du sondage  
 

 
 
Le sondage, les études de cas et certaines entrevues révèlent la nécessité de relever la limite des 
prêts dans certaines situations. Ces limites supérieures appuieraient l’importance accordée par 
DEO aux projets de grande envergure. Les modalités du PDC permettent une certaine souplesse 
quant à la limite de 150 000 $, mais les circonstances où elle peut être dépassée sont difficiles à 
déterminer. 
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RECOMMANDATION 3 
 
DEO devrait prendre les mesures nécessaires pour améliorer davantage la gestion des fonds 

d’investissement. 
DEO devrait définir les mesures de rendement acceptables comme les taux de perte sur 

prêts, le nombre de prêts et la valeur de l’encaisse, en tenant compte des conditions 
économiques locales, régionales et provinciales. Cette décision devrait être communiquée 
clairement et uniformément à toutes les SADC. 

 
DEO devrait clarifier les circonstances dans lesquelles la limite de 150 000 $ peut être 

dépassée. Cette décision devrait être communiquée clairement à toutes les SADC. 
 
 
3.1.3 Données sur le rendement 
 
Les SADC collectent des données sur le rendement aux fins d’évaluation et de mesure. Ces 
données sont examinées par les SADC et DEO au cours du processus décisionnel. 
Cependant, l’exactitude et l’intégrité des données actuellement inscrites dans les bases de 
données de Lotus Notes et du logiciel TEA (The Exceptional Assistant) sont discutables. 
 
Les constatations présentées ici sont principalement fondées sur les résultats des entrevues ainsi 
que sur l’examen des documents, des données administratives et des études de cas. 
 
Le rapport de vérification de 2003 fait souvent mention des pratiques de surveillance. D’entrée 
de jeu, les auteurs déclarent ce qui suit : « La politique de DEO et du Conseil du Trésor donne un 
aperçu des pratiques de surveillance auxquelles il faudrait avoir recours dans le cadre de la 
surveillance des SADC. Ces pratiques sont fondées sur les documents présentés à DEO par 
chaque SADC, qui sont essentiellement les mêmes dans toutes les provinces. Toutefois, il y a des 
différences entre les régions en ce qui concerne le mode d’utilisation de ces documents et 
l’étendue de leur examen. » Ils font également la recommandation suivante : « Il faudrait revoir 
l’objet des rapports trimestriels sur le rendement et les renseignements qui s’y trouvent. Ces 
rapports semblent sous-utilisés aux fins de la surveillance, et bon nombre des variables ne sont 
pas pertinentes. Même si ces variables peuvent être utiles pour la présentation de rapports sur les 
résultats du PDC, la présentation de rapports trimestriels sur toutes ces variables peut être trop 
coûteuse pour la SADC qui les prépare. » 
 
Actuellement, 98 % des personnes interrogées conviennent de l’existence de mesures de compte 
rendu. Toutes les personnes ont affirmé se reporter de plus en plus à leurs données sur le 
rendement au cours du processus décisionnel. De plus, la plupart savent que DEO fixe 
maintenant des objectifs de rendement et qu’il y compare le rendement des SADC. 
 
Les études de cas font toutefois ressortir certains problèmes liés au fait que DEO ne donne pas 
suffisamment de rétroaction à chacune des SADC sur leur rendement et ne reconnaît ni ne 
récompense les SADC les plus performantes. Six des dix gestionnaires de SADC participant aux 
études de cas ont dit regretter l’absence d’incitatifs pour les SADC les plus performantes, ce qui 
entraîne selon certains d’entre eux une baisse de motivation. Ils déplorent également le fait que 
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toutes les SADC soient traitées à peu près sur un pied d’égalité en ce qui a trait à l’allocation des 
ressources. 
 
Les données sur le rendement des SADC sont actuellement consignées dans le logiciel TEA. 
Selon plusieurs répondants, cette base de données nécessite de nombreuses améliorations. Les 
entrevues et les études de cas ont fait ressortir les préoccupations suivantes : 
 

 Les SADC sont tenues de fournir beaucoup de données, ce qui nécessite une forte 
intensité de main-d’œuvre; 

 La définition des éléments de données laisse place à l’interprétation (c.-à-d. le personnel 
des SADC ne saisit pas les données de façon uniforme); 

 De nombreux éléments de données ne sont pas jugés pertinents à la prise de décisions 
locale; 

 Les utilisateurs ne peuvent établir de rapport entre les résultats fournis par le logiciel 
TEA et le plan de fonctionnement annuel; 

 Les différentes versions du logiciel TEA utilisées causent des pépins informatiques et 
sont source d’incompatibilités entre les systèmes de rapports des SADC et le Système de 
rapport et de mesure du rendement (SRMR) de DEO. 

 
Malgré ces nombreuses préoccupations, plusieurs ont mentionné que de multiples améliorations 
avaient été apportées au cours des dernières années. De plus, toutes les SADC devront participer 
au programme de formation sur les rapports au cours de l’exercice 2008-2009. Cette formation 
permettra à tous ceux qui saisissent les données à l’aide du logiciel TEA de connaître la 
définition des divers éléments de données. L’objectif est de contribuer à améliorer la qualité de 
l’information consignée dans la base de données. 
 
RECOMMANDATION 4 
 
DEO devrait prendre les mesures nécessaires pour accroître la fiabilité et encourager 

l’utilisation des données sur le rendement. 
DEO devrait concevoir une stratégie pour régler les problèmes de production de 

rapports sur le rendement découlant des incohérences entre les systèmes et les 
définitions des éléments de données. 

DEO devrait réévaluer la pertinence des éléments actuellement consignés au moyen 
du logiciel TEA. 

Pour garantir l’intégrité des données, DEO devrait instaurer des pratiques d’assurance 
de la qualité (c.-à-d. vérifications par échantillonnage, etc.).  

 

 
3.1.4 Sensibilisation 
 
Un certain nombre d’activités de promotion et de sensibilisation ont été menées pour 
promouvoir le Programme de développement des collectivités dans l’Ouest canadien. 
 
L’examen des résultats des entrevues révèle que les activités de promotion et de sensibilisation 
sont nombreuses et varient énormément d’une SADC à l’autre. Chaque SADC est responsable de 
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son marketing, conformément à la stratégie contenue dans son plan de fonctionnement. Voici un 
aperçu des activités de promotion et de sensibilisation les plus souvent mentionnées au cours des 
entrevues : 
 
 Publicité (c.-à-d. dans les journaux locaux, à la radio, à la télévision, etc.) 
 Participation des administrateurs et du personnel à des activités communautaires (c.-à-d. 

salons professionnels, salons des carrières, partenariats avec des écoles, etc.) pour 
promouvoir le Programme 

 Bouche à oreille (c.-à-d. clients, personnel, administrateurs, etc.) 
 
Les SADC ont mis au point, par le truchement de leurs associations, une stratégie commune 
d’image de marque dans l’Ouest canadien en vue de mieux faire connaître le Programme. DEO a 
décidé de ne pas accorder de fonds supplémentaires à la mise en œuvre de cette stratégie. Les 
SADC l’appliquent donc comme elles l’entendent et à l’aide des ressources existantes. 
 
Il ressort des études de cas que six des dix SADC visitées croient que la notoriété et la promotion 
de ces dernières devrait être améliorée; quant aux quatre autres, elles pensent que la 
sensibilisation est adéquate et qu’il n’est pas nécessaire de promouvoir davantage les SADC 
puisqu’elles fonctionnent à pleine capacité et que toutes leurs ressources sont mises à 
contribution. 
 
3.1.5 Recrutement du personnel et des administrateurs 
 
Le renouvellement du personnel et des administrateurs pose des difficultés aux SADC. 
Elles n’ont aucune stratégie officielle de recrutement. Certaines SADC ou associations des 
SADC ont adopté certaines pratiques exemplaires en matière de recrutement et de 
rétention. 
 
Au cours de l’évaluation, de nombreuses personnes interrogées ont souligné avoir des difficultés 
à recruter et à garder le personnel et les administrateurs. Plusieurs ont mentionné que le 
renouvellement des administrateurs est un défi de tous les instants et ont recommandé un 
réexamen de la durée de leur mandat. Certaines d’entre elles ont dit avoir des difficultés à 
recruter des administrateurs en raison de l’engagement important et du temps que nécessite cette 
fonction. De plus, les représentants de l’Alberta ont dit éprouver de sérieuses difficultés à 
recruter et à garder le personnel en raison de la pénurie de main-d’œuvre dans la province. Il faut 
favoriser le maintien de la main-d’œuvre par de nombreux incitatifs (c.-à-d. horaire variable, 
programmes de conditionnement physique, régime d’avantages sociaux, etc.). 
 
En dépit des problèmes évidents à recruter et à garder le personnel, plusieurs pratiques 
exemplaires sont ressorties au cours des entrevues, dont voici un aperçu : 
 
 L’Association des SADC du Manitoba a adopté une échelle salariale commune s’appliquant 

à trois ou quatre postes différents. Cette échelle fournit à toutes les SADC une structure et 
une norme pour l’établissement des salaires selon les postes. 
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 Dans le cadre de la Stratégie d’amélioration continue de la Colombie-Britannique, un 
système de formation par les pairs a été instauré. Ce « système de jumelage » permet à une 
SADC de demander conseil à une autre. 

 L’Association des SADC de l’Ouest dirige le programme de perfectionnement du personnel 
des SADC axé sur les compétences de chacun des quatre principaux postes dans ces 
sociétés : directeur général, analyste commercial, coordonnateur du développement 
économique communautaire et coordonnateur de l’administration15. 

 
Le recrutement et le maintien du personnel est un enjeu majeur des gestionnaires des SADC. Les 
efforts déployés par l’Association des SADC de l’Ouest devraient régler certains des problèmes, 
liés à ces questions. Il faudra porter une attention continue au maintien du personnel. Les SADC 
devraient se consulter pour déterminer quelles pratiques et stratégies exemplaires adopter dans 
l’ensemble des provinces de l’Ouest et se pencher également sur le recrutement des 
administrateurs. 
 
3.1.6 Facteurs ayant une incidence sur la réussite du Programme 
 
De nombreux facteurs, internes et externes, ont une incidence négative ou positive sur la 
réussite du Programme. Bien que les SADC ou que DEO puissent régler une grande 
majorité des principales difficultés signalées dans les collectivités et les régions, la plupart 
des problèmes d’envergure nationale sont de source externe, ce qui limite la capacité du 
Programme de les résoudre.  
 
Les constatations présentées ici sont principalement fondées sur les résultats des entrevues et des 
études de cas, et sont appuyées par les informations recueillies grâce à l’examen des documents. 
 
Les personnes interrogées et les participants aux études de cas ont fourni des commentaires sur 
un grand nombre de difficultés pouvant avoir une incidence sur la réussite du Programme. Le 
tableau 16 donne un aperçu des problèmes d’ordre national, régional et local les plus souvent 
mentionnés au cours des entrevues et des études de cas.  

 
Tableau 16 – Problèmes ayant une incidence sur la réussite du PDC 

 
Problèmes nationaux 
Facteurs internes 
(dont les aspects considérés comme 
relevant des SADC, du PDC ou de 
DEO) 

La visibilité actuelle du Programme n’est pas assez grande pour 
en assurer la notoriété. 

Les changements d’orientation du gouvernement ou les 
changements politiques suscitent une incertitude à l’égard du 
Programme. 

Facteurs externes 
(dont les aspects considérés comme 
ne relevant pas des SADC, du PDC 
ou de DEO) Le renouvellement quinquennal du Programme engendre des 

difficultés dans la planification de longue haleine et 
l’établissement de partenariats à long terme. 

                                                           
15 http://www.communityfutures.ca/provincial/pd/about.php (en anglais seulement). 
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 La volonté de maintenir le Programme au niveau national 
semble s’estomper.  

Problèmes régionaux 
La diversification limitée des sources de revenus ne permet pas 
aux SADC d’être autosuffisantes. 
Les SADC ne disposent pas d’assez d’autonomie dans 
l’application du Programme ou de pouvoir décisionnel (DEO ne 
délègue pas assez de responsabilités aux SADC). 
Les mécanismes de reddition de comptes sont inadéquats (il 
faudrait revoir les procédures et lignes directrices, exiger une 
plus grande responsabilisation à l’égard des résultats, instaurer 
des normes de rendement). 
Il n’y a aucune possibilité de convertir les fonds 
d’investissement créant des revenus en fonds de fonctionnement. 
Les budgets de fonctionnement ne sont pas suffisants. 
Le logiciel TEA est complexe et les données saisies ou évaluées 
laissent place à l’interprétation.  
Le niveau de collaboration ou de communication avec DEO ou 
au sein de DEO varie (c.-à-d. informations incompatibles 
fournies par diverses régions à DEO). 
DEO ne soutient pas financièrement la Stratégie d’image de 
marque. 

Facteurs internes 
(dont les aspects considérés comme 
relevant des SADC, du PDC ou de 
DEO) 

Les fonds manquent pour les activités liées au développement 
économique communautaire. 
Certaines provinces montrent peu d’intérêt ou de collaboration 
(C.-B.). 
Les difficultés économiques s’accroissent (en Alberta et en 
C.-B.) 

Facteurs externes 
(dont les aspects considérés comme 
ne relevant pas des SADC, du PDC 
ou de DEO) 

L’immigration augmente (la clientèle et les types d’entreprises 
changent, etc.). 

Problèmes dans les collectivités 
La structure et la composition des SADC ne sont peut-être pas 
adéquates (nombre de SADC, répartition géographique, nombre 
et taille des portefeuilles, etc.). 
Il est difficile de recruter et de garder le personnel possédant les 
compétences requises. 
Le degré de visibilité et de notoriété du Programme n’est pas 
assez élevé. 
Il faut susciter davantage d’intérêt pour les postes 
d’administrateur. 
La valeur maximale de 150 000 $ des prêts ne permet pas aux 
SADC de financer de grands projets. 
Les réalités des collectivités des Premières nations sont mal 
comprises. 

Facteurs internes 
(dont les aspects considérés comme 
relevant des SADC, du PDC ou de 
DEO) 

Il n’existe aucune initiative de planification de la relève. 
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Facteurs externes 
(dont les aspects considérés comme 
ne relevant pas des SADC, du PDC 
ou de DEO) 

Certaines collectivités ne sont pas disposées à collaborer. 

 
Les participants au sondage sur le PDC ont également soulevé de nombreux problèmes ayant une 
incidence sur la réussite du Programme. La figure 6 donne un aperçu des problèmes les plus 
souvent mentionnés par les représentants des SADC. 
 

Figure 6 – Problèmes ayant une incidence sur la réussite des SADC  
selon les participants au sondage sur le PDC 

 

 
 
La figure 6 confirme la correspondance entre les résultats du sondage et ceux des entrevues et 
des études de cas. Pour appuyer les réponses ci-dessus, nous avons examiné les évaluations et les 
études antérieures pour voir si les problèmes soulevés sont récurrents. Voici un aperçu de 
certains des principaux points mentionnés dans les rapports et études antérieurs :  
 
 Nécessité d’assurer l’appui de la collectivité (2003); 
 Insuffisance du financement de base (2003, 2004); 
 Nécessité de mieux définir les mesures de rendement (plus petit nombre de paramètres) 

(2003); 
 Peu de ressources affectées aux activités de développement économique communautaire 

(2002); 
 Étendue trop vaste des régions desservies par les SADC (2002); 
 Faible notoriété de la SADC (2002). 
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À la lumière des problèmes relevés dans les études antérieures et des constatations de la présente 
évaluation, il est juste d’affirmer que les problèmes antérieurs et actuels sont comparables.  
 
La majorité des problèmes soulevés dans cette section portent sur des éléments abordés 
précédemment dans la présente évaluation. Cependant, les préoccupations liées à l’insuffisance 
du financement sont évidentes et méritent d’être clarifiées. 
 
En appliquant des méthodes de triangulation, nous avons déterminé que les facteurs ayant une 
incidence sur la réussite du PDC forment deux grandes catégories : les facteurs généraux 
communs à la plupart des SADC et les facteurs particuliers variant d’une SADC à l’autre. 
 
Les principaux facteurs généraux sont, entre autres : 
 

Financement insuffisant et à court terme; 
Recrutement et maintien du personnel difficiles; 
Visibilité insuffisante et, par conséquent, faible sensibilisation au Programme; 
Reddition de comptes et gestion du rendement inadéquates; 
Vigueur de l’économie dans l’Ouest depuis les six dernières années, rendant difficile 

pour les SADC d’accorder des prêts, de recruter et de garder le personnel compétent 
ainsi que de promouvoir davantage le Programme par suite de la hausse des coûts de 
fonctionnement; 

Changements dans les priorités du gouvernement. 
 
Les principaux facteurs particuliers sont, entre autres : 
 

Vaste étendue géographique; 
Faible notoriété de la SADC (faible population et ressources humaines et naturelles 

limitées) 
Situation géographique (éloignement, émigration de la population vers des endroits 

où les perspectives économiques sont meilleures) 
Peu d’intérêt ou de volonté chez certaines collectivités à collaborer avec les SADC. 
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4. Incidences du Programme 
 
Les constatations tirées de l’évaluation des incidences du Programme de développement des 
collectivités dans l’Ouest canadien sont présentées dans cette section. Les questions de 
l’évaluation à ce sujet étaient les suivantes :  
 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis aux entreprises d’obtenir des renseignements 
d’affaires, des services d’aiguillage (de référence) et des conseils pertinents? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis d’améliorer les compétences et les 
connaissances en affaires des entreprises? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il permis la création de nouvelles entreprises ou la 
consolidation d’entreprises établies? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il répondu aux besoins des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM)? 

 Les SADC ont-elles participé à l’élaboration de plans stratégiques communautaires? 
Dans quelle mesure les activités mises en œuvre par les SADC tiennent-elles compte de 
ces plans? 

 Dans quelle mesure le PDC a-t-il appuyé les résultats à long terme : développement 
économique communautaire, soutien aux collectivités dans le développement et la 
diversification économiques, et renforcement des capacités communautaires? 

 
4.1 Constatations 
 
Les constatations générales sur les incidences du Programme sont les suivantes : 
Les SADC fournissent aux entreprises les renseignements d’affaires, les services 

d’aiguillage (de référence) et les conseils pertinents dont elles ont besoin. 
Les entreprises mettent en application ce qu’elles apprennent grâce au SADC. 
Les SADC continuent d’appuyer les nouvelles entreprises, mais semblent appuyer les 

entreprises établies dans une moindre mesure. 
Il aurait été assez ou très improbable pour environ 70 % des entreprises de démarrer, de 

se consolider ou de croître sans le financement des SADC. 
Le PDC permet aux entreprises d’obtenir des services dans la langue officielle de leur 

choix. 
La mise en œuvre de plans stratégiques communautaires et d’activités de développement 

économique communautaire est fortement réclamée. 
La participation des SADC au développement économique communautaire varie d’une 

SADC à l’autre. 
Il semble que les activités des SADC encouragent la diversification économique des 

collectivités et que les SADC renforcent les capacités communautaires.  
 
Voici plus de détails sur chacune de ces constatations. 
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4.1.1 Pertinence des renseignements d’affaires, des services d’aiguillage (de 
référence) et des conseils aux entreprises 

 
Les entreprises sont très satisfaites des renseignements d’affaires, des services d’aiguillage 
(de référence) et des conseils obtenus, qu’elles jugent pertinents. Toutefois, le nombre de 
services offerts a diminué au cours des dernières années. 
 
Nous avons fourni aux entreprises une liste des services offerts par les SADC et leur avons 
demandé si elles en avaient toujours besoin (échelle de 1 à 4, où 1 = aucun besoin et 4 = grand 
besoin), à quelle fréquence elles y avaient eu recours (échelle de 1 à 4, où 1 = jamais et 
4 = souvent) et quel avait été leur degré de satisfaction à leur égard (échelle de 1 à 4, où 1 = pas 
du tout satisfait et 4 = très satisfait). La majorité d’entre elles ont dit avoir vraiment besoin des 
services des SADC (besoin occasionnel ou grand besoin) et en être satisfaites (assez ou très 
satisfait). Elles ont plus souvent eu recours aux services de renseignements d’affaires, 
d’aiguillage et de conseils qu’aux services de prêt et de formation (figure 7). 
 

Figure 7 – Services des SADC : opinions des entreprises quant au besoin, au 
recours et au degré de satisfaction 

 
 
Le besoin perçu par les SADC et les entreprises à l’égard des services est comparable. Les deux 
groupes perçoivent un véritable besoin de renseignements d’affaires, de services d’aiguillage (de 
référence) et de conseils (figure 8).  
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Figure 8 – Opinions des participants au sondage sur leur besoin 
(occasionnel ou grand) des services des SADC 

 
 
Les données administratives révèlent que le nombre rapporté de services fournis aux entreprises 
décroît depuis les six dernières années. Les gestionnaires de programme de DEO disent qu’il faut 
interpréter cette baisse avec prudence, car elle pourrait être liée à un contrôle plus serré de 
l’entrée des données plutôt qu’à une diminution du nombre de services fournis. D’autres facteurs 
comme ceux soulevés à la section 3.1.6 pourraient aussi y avoir contribué. 
 
Certains gestionnaires du PDC ont mentionné que le nombre de services aux entreprises tend à 
diminuer lorsque l’économie est prospère et tend à augmenter lorsqu’elle vacille. Cette 
affirmation est corroborée par deux indicateurs de la situation économique (taux de chômage et 
PIB) et par des analyses de régression pour chacune des provinces et pour l’ensemble des 
provinces de l’Ouest. Lorsque les quatre provinces sont examinées ensemble, le lien entre le 
nombre de services fournis aux entreprises et le taux de chômage est significatif. De fait, 
l’analyse montre que la baisse du taux de chômage explique 62 % de la variation du nombre de 
services fournis aux entreprises. L’analyse par province révèle que la variation du nombre de 
services aux entreprises est liée de façon significative à celle du taux de chômage et au GDP, à 
l’exception de la Saskatchewan où le lien entre les services aux entreprises et le PIB n’est pas 
significatif. 
 
En résumé, si la diminution du nombre de services fournis aux entreprises peut être attribuée en 
grande partie à la situation économique de l’Ouest des six dernières années, d’autres facteurs 
comme ceux soulevés à la section 3.1.6 pourraient aussi l’expliquer. 
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Figure 9 – Nombre de services fournis, par province et dans l’ensemble des 
provinces (comprend les conseils, la formation et le développement des 

compétences) 
 

 
 
Les données administratives révèlent également que le nombre rapporté d’emplois créés grâce 
aux services fournis par les SADC décroît depuis quelques années (figure 10).  
 

Figure 10 – Nombre d’emplois créés ou maintenus grâce aux services aux 
entreprises fournis par les SADC 
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collectivité a besoin, mais qui n’existent pas actuellement. Environ 25 % des personnes 
interrogées ont proposé de nouveaux services. Voici la liste de ceux qui ont été mentionnés le 
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 Formation et soutien accrus au chapitre de la tenue des comptes – il s’agit du besoin 

exprimé le plus souvent; cette formation est nécessaire puisque les nouveaux 
entrepreneurs n’ont pas les moyens de retenir les services d’un comptable et, souvent, ne 
possèdent pas les compétences en la matière; 

 Formation et soutien accrus au chapitre du marketing et de la publicité; 
 Programmes de mentorat permettant aux nouveaux entrepreneurs d’obtenir une 

rétroaction sur leurs idées et leurs difficultés; 
 Création d’un incubateur d’entreprises offrant des services de soutien continus et des 

locaux; 
 Possibilités de réseautage abordables avec d’autres entrepreneurs, conseillers financiers et 

clients (à l’extérieur de la région même); 
 Formation et soutien au chapitre de l’expansion, particulièrement en matière de 

ressources humaines et d’exportation; 
 Cours en ligne dans des domaines que les SADC n’abordent pas directement pouvant être 

suivis au gré des entrepreneurs;; 
 Cours conçus spécialement pour les Premières nations (p. ex. formation, réseautage, 

mentorat, financement) 
 
Certaines SADC offrent certains de ces services, dont on trouve une explication plus détaillée à 
la section « Pratiques dignes de mention » des études de cas (annexe I). 
 
4.1.2 Incidence sur les compétences et les connaissances en affaires des 
entreprises  
 
Les SADC ont une incidence sur l’amélioration des connaissances et des compétences en 
affaires des entreprises. 
 
Selon la totalité des répondants au sondage sur le PDC, le Programme a contribué à améliorer les 
connaissances et les compétences en affaires des entreprises. Les entrevues réalisées auprès d’un 
échantillon de SADC ont confirmé ce résultat. Les personnes interrogées ont affirmé que les 
SADC y contribuent grâce à la formation et les ateliers, aux conseils sur le développement des 
compétences et aux services d’encadrement individualisé qu’elles offrent. 
 
Selon les résultats du sondage, 74,3 % des répondants pensent que leur SADC locale a assez bien 
ou très bien contribué à améliorer les connaissances et les compétences en affaires des 
entreprises. Seule une faible proportion d’entre eux a affirmé le contraire (7,5 %) et les autres ne 
savaient pas (17,6 %). Les entreprises appliquent principalement les compétences et les 
connaissances acquises auprès des SADC pour concevoir leur stratégie de marketing et assurer la 
gestion financière de leur entreprise ainsi qu’au moment de faire une demande de financement 
(figure 11). 
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Figure 11 – Utilisation par les entreprises des renseignements ou des conseils 
fournis par les SADC 

 

 
 

 
 
4.1.3 Incidence sur la création et la consolidation des entreprises 
 
Le PDC est le principal programme menant à la création de nouvelles entreprises et, dans 
une certaine mesure, à la consolidation d’entreprises établies.  
 
Toutes les personnes interrogées (intervenants extérieurs, cadres supérieurs de DEO et 
échantillon de SADC) ont dit que le PDC avait eu des retombées positives sur la création de 
nouvelles PME ou sur la consolidation de PME établies. Elles en ont donné quelques exemples, 
comme les nombreux prêts accordés (accès au capital), le nombre important d’entreprises et 
d’emplois créés et le grand nombre de services de conseils offerts aux entreprises. 
 
Selon la totalité des répondants au sondage sur le PDC, le Programme a assez bien ou beaucoup 
contribué à la création de PME et 99,2 % d’entre eux ont mentionné qu’il avait plutôt assez bien 
ou beaucoup contribué au maintien des PME. 
 
Une majorité des répondants (72,3 %) estime que la SADC locale a assez bien ou beaucoup 
contribué à la création de nouvelles entreprises, une proportion moindre (64,8 %) considère 
qu’elle a assez bien ou beaucoup contribué au maintien des entreprises déjà établies. 
 
La plupart des nouveaux propriétaires d’entreprises ont indiqué qu’il leur aurait été très (44 %) 
ou assez (29 %) improbable de démarrer leur entreprise n’eût été du financement des SADC. 
Chez les propriétaires d’entreprises établies, une plus faible proportion a dit qu’il aurait été très 
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improbable (31 %) de maintenir ou de faire croître l’entreprise sans le financement des SADC, 
mais qu’une plus grande proportion (40 %) a dit estimer que cela aurait été assez improbable 
(40 %). 
 

Figure 12 – Probabilité de démarrage ou d’expansion d’une entreprise sans le 
financement des SADC 

 

 
 
L’affirmation selon laquelle le Programme concernerait davantage les nouvelles entreprises que 
les entreprises déjà établies est appuyée par les données administratives. Ces dernières révèlent 
que le nombre de prêts accordés aux entreprises établies est en régression constante, tandis que 
celui des prêts accordés aux nouvelles entreprises est demeuré assez stable (figures 13 et 14). 
 
Cette diminution s’explique en grande partie par la situation économique de l’Ouest des 
six dernières années (section 3.1.2) ainsi que par d’autres facteurs (section 3.1.6). 
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Figure 13 – Nombre de prêts accordés aux entreprises établies 
 

 
 
 

Figure 14 – Nombre de prêts accordés aux nouvelles entreprises 
 

 
 
Les emprunts permettent toujours de créer un certain nombre d’emplois (27 823 au cours des six 
dernières années), mais le nombre total des nouveaux emplois a chuté entre 2002-2003 (5 402) et 
2007-2008 (4 369). 
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Figure 15 – Nombre d’emplois créés grâce aux emprunts 
 

 
 
L’incidence du PDC sur les entreprises peut aussi être mesurée en examinant la capacité des 
entreprises à obtenir d’autres fonds par effet de levier. Les données administratives sur l’effet de 
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accordé dans le cadre du PDC. Les institutions financières constituent les principales sources de 
financement supplémentaire des nouvelles entreprises et des entreprises établies (figure 16). Les 
entreprises ont ainsi pu obtenir des fonds supplémentaires grâce à l’effet de levier de 5 000 à 
150 000 $ (figure 17). 
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Figure 16 – Sources de financement supplémentaire 
 

 
 
 

Figure 17 – Valeur du financement supplémentaire 
 

 
 
Les études de cas confirment l’incidence positive du Programme sur la création d’emplois ou sur 
l’expansion des PME, qui se traduisant par une diversification du marché, un nombre accru 
d’entreprises de démarrage, des possibilités de formation, une évaluation de nouveaux 
débouchés, etc. 
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4.1.4 Incidence à court terme du Programme : Langues officielles 
 
Le PDC permet aux entreprises d’obtenir des services dans la langue officielle de leur 
choix. 
 
La grande majorité des entreprises (97,5 %) ont affirmé pouvoir obtenir des services dans la 
langue officielle de leur choix. Ce n’est pas le cas pour une faible proportion d’entre elles 
(2,5 %). Toutes les personnes interrogées s’entendent sur le fait que les conseils, les services et le 
soutien sont offerts dans les deux langues officielles là où il est indiqué de le faire. Elles n’ont 
soulevé aucun problème quant à la prestation des services en français. Les SADC ont comme 
pratique d’aiguiller les entreprises francophones vers des organisations francophones à vocation 
économique (OFVE). Selon les personnes interrogées, cette façon de procéder est efficace, ce 
que confirme le Commissariat aux langues officielles dans sa Vérification des Sociétés d’aide au 
développement des collectivités et des Corporations au bénéfice du développement 
communautaire de 200516. 
 
4.1.5 Incidence à moyen terme du Programme : Développement économique 
communautaire 
 
Les SADC continuent de participer au développement économique communautaire (DEC), 
pour lequel il existe un grand besoin. Certaines SADC ont uni leurs efforts pour mettre de 
l’avant de grandes initiatives de développement économique régional grâce à des outils de 
développement économique et de planification. 
 
Nombre et types de projets de DEC 
Les gestionnaires de programme de DEO et les participants au sondage ont mentionné un grand 
nombre de projets de DEC de toutes sortes. Le nombre rapporté de projets de DEC varie de 2 à 
25 par année. Les personnes consultées sont généralement d’avis que les activités de DEC 
revêtent une importance cruciale. Elles pensent également que l’appui de DEO aux activités de 
DEC a fluctué au cours des cinq dernières années, traduisant dans une certaine mesure la vision 
et les priorités du parti au pouvoir. À un certain moment, les SADC pouvaient monter des 
dossiers sur des projets de DEC particuliers et présenter à DEO une demande de financement 
visant à les appuyer. On a l’impression que DEO n’offre plus ce type de soutien financier. Par 
conséquent, les personnes interrogées de la Colombie-Britannique ont dit qu’il y avait 
auparavant un bien plus grand nombre de projets de DEC qu’à l’heure actuelle. Quelles que 
soient les priorités de DEO du moment, les représentants du Manitoba considèrent toujours le 
DEC comme leur point de mire et qu’il s’inscrit dans l’expansion des affaires.  
 
Les études de cas ont porté sur l’examen des données administratives de 1999-2000 à 2006 sur 
les projets de DEC à long et à court terme. Aucune donnée n’est disponible pour 2006-2007 et 
2007-2008 du fait de l’adoption d’un nouveau système de mesure du rendement dont les 
indicateurs ne sont pas les mêmes. Les données révèlent qu’au cours de la période visée, le 

                                                           
16 Commissariat aux langues officielles, Vérification des Sociétés d’aide au développement des collectivités et des 
Corporations au bénéfice du développement communautaire, 2005. 
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nombre moyen de projets à long et à court terme est demeuré assez stable. Le nombre des 
activités de DEC a progressé en Colombie-Britannique au cours de la période, alors qu’il a chuté 
en Alberta (figure 18), ce qui pourrait être attribuable à la vigueur de l’économie dans cette 
province durant ces années. L’analyse de régression révèle que la baisse du taux de chômage et 
la hausse du PIB expliquent respectivement 52 % et 65 % de la variation du nombre de projets de 
DEC à long et à court terme. Selon un gestionnaire de SADC, ce recul est également attribuable 
au fait que certaines collectivités ne sont pas disposées à collaborer aux initiatives de DEC. 
D’autres facteurs comme ceux soulevés à la section 3.1.6 pourraient également avoir contribué 
au nombre décroissant des activités de DEC en Alberta. 
 

Figure 18 – Nombre de projets de développement économique communautaire 
à long et à court terme 

 

 
 
Le niveau de participation révélé par le sondage sur le PDC n’est pas aussi élevé que celui 
confirmé par les données administratives. Selon ces dernières, les SADC gèrent en moyenne 
17 projets de DEC par année. Presque tous les répondants (99,1 %) ont dit participer activement 
au développement économique communautaire. La majorité des SADC ont indiqué jouer un rôle 
dans 1 à 5 projets par année. Le nombre de projets de DEC auxquels les SADC ont pris part se 
situe entre 1 à 5 par année et plus de 15 par année (deux personnes ont mentionné 16 projets par 
année et une autre, 20 projets par année) (figure 19), ce que corroborent les études de cas. 
Celles-ci soulignent certaines des initiatives de DEC mises en œuvre par les 10 SADC évaluées 
qui se démarquent par leur diversité, leur portée et leur degré de réussite (annexe H). 
 
De plus, les études de cas révèlent que certaines SADC unissent leurs efforts pour travailler de 
concert avec les autres ordres de gouvernement à des initiatives de grande envergure et de portée 
régionale. Certaines de ces initiatives (annexe H) ont grandement concouru à attirer les 
entreprises et à favoriser le tourisme dans les collectivités, contribuant ainsi à la croissance et à la 
durabilité de l’économie. D’autres SADC ont joué un rôle important dans l’organisation de 
séances de planification stratégique et de visualisation de l’avenir en vue d’élaborer des 
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stratégies de développement dans leurs régions. En outre, certaines SADC ont eu recours à des 
spécialistes externes pour mettre au point des outils avant-gardistes de planification du 
développement économique communautaire. Parmi ces outils, la « cartographie de l’utilisation 
du sol » et la « cartographie des actifs d’une collectivité » ont été utilisées par certaines SADC et 
leurs partenaires dans le développement économique et la planification. Ces outils sont expliqués 
à la section « Pratiques dignes de mention » (annexe I). 
 
Figure 19 – Nombre de projets de DEC rapportés par les participants au sondage 

sur le PDC 
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Les entreprises disent avoir grand besoin de services de DEC et sont satisfaites de ceux offerts 
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Figure 20 – Opinions des entreprises sur les services de DEC –  
Besoin, recours et satisfaction  

 

 
 
Les SADC et les entreprises sont sensiblement du même avis quant au besoin d’activités de 
DEC. Cependant, le besoin d’aide à l’élaboration de plans stratégiques communautaires, 
occasionnel ou fréquent, est mentionné plus souvent par les entreprises que par les SADC 
(figure 21). 
 

Figure 21 – Opinions des participants au sondage sur les services de DEC – 
Besoin occasionnel ou fréquent 
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Toutes les personnes interrogées pensent que les efforts des SADC ont mené à l’établissement de 
partenariats, bien que plusieurs d’entre elles aient fait remarquer que le nombre varie d’une 
SADC à l’autre. Des partenariats ont été établis avec le gouvernement fédéral, des 
gouvernements provinciaux, des administrations municipales, des organisations du secteur privé, 
des entreprises locales, des entrepreneurs de premier plan, des sociétés de développement 
économique financées par les provinces, des groupes autochtones ou des associations des 
Premières nations, des banques ou des coopératives d'épargne et de crédit locales, des chambres 
de commerce, des agents ou des comités de développement économique, la Fondation 
canadienne des jeunes entrepreneurs, des établissements d’enseignement, et plusieurs autres. 
 
Les études de cas ont également révélé que le nombre et la diversité des partenariats varient 
d’une SADC à l’autre. La tendance est à l’établissement de partenariats d’envergure régionale 
(au-delà du territoire d’une SADC en particulier).  
 
D’après les données administratives récentes, le nombre total de partenariats est passé de 1 731 
en 2006-2007 (moyenne de 19 par SADC) à 2 675 (moyenne de 30 par SADC) en 2007-2008, ce 
qui représente une hausse de 55 %. L’Alberta a connu l’augmentation la plus importante du 
nombre de partenariats au cours de la période visée, passant de 456 en 2006-2007 à 1 034 en 
2007-2008 (figure 22). 
 

Figure 22 – Nombre de partenariats révélés par les données administratives 
 

 
 
Les participants au sondage sur le PDC ont mentionné avoir établi en moyenne 24 partenariats 
par SADC au cours des cinq dernières années. Le nombre de nouveaux partenariats par SADC se 
situe entre 1 à 5 et 50 ou plus (figure 23). Il ressort des études de cas qu’au cours des deux 
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derniers exercices financiers, les fonds obtenus par effet de levier grâce aux activités de DEC des 
SADC varient de 0 à 144 454 $ par SADC. 
 

Figure 23 – Nombre de partenariats établis au cours des cinq dernières années 
par les participants au sondage sur le PDC  

 

 
 
 
4.1.6 Incidence à moyen terme du Programme : Aide au développement et 

diversification 
 
Dans la mesure où les ressources le permettaient, les SADC ont aidé à élaborer des plans 
stratégiques communautaires. Par ailleurs, il ressort que les entreprises appuyées par les 
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participent varie de l’une à l’autre (moyenne de 2 à 4 séances par année). Les personnes 
interrogées ont affirmé que le niveau d’intervention varie également d’une SADC à l’autre et que 
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d’entre elles (45 %) étant intervenues dans 1 à 4 activités de planification stratégiques au cours 
des 5 dernières années, d’autres ayant pris part à plus de 15 activités semblables au cours de la 
même période (figure 24). 
 

Figure 24 – Proportion des SADC ayant organisé, dirigé ou facilité des activités 
de planification stratégique au cours des 5 dernières années 
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SADC à la planification stratégique est approprié compte tenu de leurs ressources. Plusieurs 
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planification stratégique. 
 
Seule une faible proportion des participants au sondage (14 %, ou 155 répondants) ont dit être au 
courant des activités de planification stratégique dans leur collectivité. Les résultats suivants du 
sondage se dégagent quant à la participation des SADC à cet égard : 
 
 37 % des répondants ont affirmé que leur SADC locale a participé à l’élaboration de plans 
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 31 % ont indiqué que leur SADC locale a dirigé l’élaboration du plan, 47 % qu’elle ne l’a pas 

dirigé et 22 % qu’ils ne le savaient pas. 
 58 % ont dit que le niveau de participation des SADC dans l’élaboration de plans 

stratégiques a été approprié et 23 % qu’il ne l’a pas été, et 19 % ne le savaient pas. 
 
Peu d’entreprises ayant répondu à cette question, nous pouvons difficilement tirer des 
conclusions définitives, mais nous avons des raisons de croire que les SADC participent à la 
planification stratégique dans certaines collectivités, mais pas dans d’autres. Lorsqu’elles 
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contraire, les résultats du sondage ne permettent toutefois pas de déterminer si la participation 
des SADC devrait être plus importante ou moindre. 
 
La majorité des gestionnaires de programme de DEO et des représentants des SADC interrogés 
croient que la mise en œuvre des plans de développement est adéquate. Plusieurs personnes ont 
dit participer à l’élaboration du plan de développement, mais pas à sa mise en œuvre, d’où la 
difficulté d’évaluer le degré de la mise en œuvre. 
 
Les SADC interrogées disent, dans une proportion de 84 %, aider parfois ou souvent à 
l’élaboration de plans stratégiques communautaires. Elles interviennent dans les activités de 
planification stratégique de leurs collectivités dans 85 % des cas. Elles mentionnent également 
que les plans stratégiques communautaires sont mis en œuvre dans une proportion de 59 %, 
(figure 25). DEO conserve des données administratives sur le nombre d’activités de planification 
auxquelles participent les SADC, mais pas d’informations sur la mise en œuvre des plans 
stratégiques.  
 

Figure 25 – Nombre d’activités de planification stratégique dans la collectivité, 
participation des SADC et mise en œuvre des plans stratégiques 
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sur les plans stratégiques de leurs collectivités. Selon 71 % des entreprises sondées, les activités 
de leur SADC locale viennent appuyer les plans stratégiques communautaires; une faible 
proportion d’entre elles (7 %) sont d’avis contraire et 22 % ne le savent pas. 
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nombre d’entreprises à domicile est en hausse. Parmi les nouvelles sphères d’activité, il y a les 
énergies de remplacement, l’industrie cinématographique, la technologie de l’information, les 
produits pharmaceutiques, le tourisme et l’agrotourisme ainsi que l’accueil. Cependant, la 
contribution des SADC à la diversification économique varie beaucoup de l’une à l’autre. 
 
Les entreprises sondées disent être présentes dans de nombreux secteurs, de l’hébergement et des 
services de restauration, de la finance et des assurances à l’extraction de pétrole et de gaz 
(figure 26), et surtout (15 %) dans le commerce de détail et d’« autres services ».  
 

Figure 26 – Secteurs d’activité des entreprises participant au PDC 
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de Statistique Canada de 2006) à celui des entreprises participant au PDC, il est clair que les 
dernières sont plus nombreuses que les premières à exercer des activités dans les régions rurales 
de l’Ouest dans les sphères suivantes : commerce de détail; autres services; services 
professionnels, scientifiques et techniques; hébergement et services de restauration. Fait à 
souligner, 10,6 % des entreprises participant au PDC sont présentes dans l’industrie des services 
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entreprises en milieu rural, selon les données de Statistique Canada. Le dynamisme de cette 
industrie donne à penser que le PDC favorise la diversification et contribue à la réalisation du 
mandat de DEO à l’égard de l’innovation. Par ailleurs, les entreprises participant au PDC sont 
proportionnellement plus nombreuses dans l’industrie de l'information et l’industrie culturelle et 
moins nombreuses dans les industries traditionnelles comme l’agriculture, la foresterie, la pêche 
et la chasse ainsi que l’extraction minière et l’extraction de pétrole et de gaz. 
 

Tableau 17 – Comparaison entre les résultats du sondage et les données de 
Statistique Canada : Pourcentage d’entreprises, par secteur d’activité 

 

  

Entreprises 
selon les 
résultats 
du sondage 
(%) 

Entreprises 
selon 
Statistique 
Canada 
(%)* 

Commerce de détail 15,5 10,94
Autres services (sauf administrations publiques) 14,9 5,05
Services professionnels, scientifiques et techniques 10,6 4,14
Hébergement et services de restauration 9,5 6,96
Construction  7,6 8,55
Fabrication  7,5 7,86
Agriculture, foresterie, pêche et chasse 7,2 9,88
Arts, spectacles et loisirs 5,6 1,82
Industrie de l'information et industrie culturelle (p. ex. 
médias) 4,8 1,33
Transport et entreposage 3,2 5,02
Soins de santé et assistance sociale 2,1 9,8
Finance et assurances 1,9 2,51
Services d'enseignement 1,8 6,55
Extraction minière et extraction de pétrole et de gaz 1,7 5,25
Commerce de gros 1,5 3,37
Services administratifs, services de soutien, services de 
gestion des déchets et services d'assainissement 1,3 3,24
Gestion de sociétés et d'entreprises 1,1 0,09
Services immobiliers et services de location et de location 
à bail 0,9 1,61
Autres  0,9  
Services publics 0,4 0,83

*Source : Statistique Canada, recensement de 2006. 
 
Les données de recensement à long terme, qui concernent les régions desservies par les SADC 
des quatre provinces, sur la main-d’œuvre selon les divers secteurs (tableau 18) donnent 
également à penser que les SADC pourraient avoir contribué à la diversification économique de 
leur région respective. Par exemple, la main-d’œuvre dans les secteurs traditionnels comme 
« agriculture et foresterie », « commerce de détail » et, dans une certaine mesure, « hébergement 
et services de restauration » a généralement régressé dans les quatre provinces, alors qu’elle a 
progressé dans celui de la construction. 
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Tableau 18 – Main-d’œuvre (15 ans et plus), par secteur (%), dans les régions 
desservies par les SADC des provinces de l’Ouest* 

 
  SADC du Man.  SADC de la Sask. SADC de l’Alb. SADC de la C.-B.  

  1996 2001 2006 1996 2001 2006 1996 2001 2006 1996 2001 2006

    11 Agriculture, foresterie, pêche et chasse 17,1 14,8 13,5 25,3 22,8 18,8 13,1 10,6 8,3 9,0 7,9 6,9 
    21 Extraction minière et extraction de pétrole et 

de gaz 1,7 1,6 1,6 3,1 3,9 5,1 6,8 7,0 9,7 1,6 1,3 1,8 

    23 Construction 5,7 6,0 6,3 4,7 5,5 5,7 7,4 8,5 9,4 8,0 6,8 9,2 

    31-33 Fabrication 8,4 9,3 9,2 5,2 5,1 5,1 6,7 7,2 6,4 11,4 10,6 9,7 

    41 Commerce de gros 4,1 3,5 3,2 4,2 3,5 3,3 4,4 3,8 3,8 3,5 2,8 3,0 

    44-45 Commerce de détail 10,5 9,7 9,9 10,5 9,7 10,2 11,7 10,4 10,3 12,8 11,9 11,8 

    48-49 Transport et entreposage 5,1 5,3 5,4 4,3 4,7 4,7 4,9 5,3 5,0 4,5 5,1 4,9 

    52 Finance et assurances 2,1 2,5 2,4 2,3 2,7 2,7 2,0 2,3 2,3 2,1 2,5 2,5 

    72 Hébergement et services de restauration 6,2 5,9 5,8 5,8 6,0 5,7 6,8 6,9 6,2 8,6 8,7 8,3 
    54 Services professionnels, scientifiques et 

techniques NA 2,1 2,3   1,9 2,5   4,2 4,7   4,0 4,6 

*Source : Données des recensements de 1996, 2001 et 2006 de Statistique Canada portant sur les 
régions desservies par les SADC des provinces de l’Ouest. 
 
Soulignons également que certaines SADC n’ont pas la même définition et la même 
compréhension de la diversification rurale que DEO. Selon certaines SADC, soutenir des 
entreprises qui souhaitent offrir un service ou un produit jusqu’alors inexistant dans la 
collectivité constitue de la diversification. Cette interprétation de la diversification ne cadre 
peut-être pas avec celle qu’en fait DEO (p. ex. industries à valeur ajoutée, innovation, haute 
technologie). Dans un cas comme dans l’autre, les résultats du tableau précédent révèlent que les 
SADC ont contribué, dans une certaine mesure, à la diversification économique. Le degré et la 
nature de la contribution varie toutefois d’une SADC à l’autre.  
 
4.1.7 Incidence du Programme à moyen terme : Capacités des collectivités 
 
Les SADC estiment qu’elles contribuent à renforcer les capacités des collectivités. Certains 
éléments corroborent cette affirmation (nombre accru de partenariats), mais pas certains 
autres (diminution du nombre d’heures de bénévolat). 
 
Les répondants sont d’avis, dans une proportion de 99 %, que le PDC contribue à renforcer les 
capacités des collectivités. Plus de la moitié des entreprises sondées (53 %) pensent que leur 
SADC locale y est assez ou très bien parvenue et un certain nombre ne le savent pas (38 %). Les 
études de cas révèlent que les dix SADC ayant fait l’objet de l’évaluation ne renforcent pas les 
capacités des collectivités dans la même mesure et que, de façon générale, elles jouent un rôle 
plus important dans les régions rurales ou éloignées. Les participants des dix groupes de 
discussions ont souligné que les SADC soudent la collectivité, que la situation économique soit 
bonne ou mauvaise. Les études de cas fournissent également des exemples d’initiatives où les 
SADC contribuent à renforcer les capacités des collectivités grâce aux partenariats établis avec 
plusieurs organisations, y compris avec les établissements d’enseignement, en vue d’appuyer ou 
d’élaborer une multitude de programmes et d’ateliers de formation. 
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Les intervenants extérieurs, les gestionnaires de programme de DEO et l’échantillon de SADC 
sont d’avis que les SADC contribuent au renforcement des capacités des collectivités. Les cadres 
supérieurs de DEO n’en sont pas aussi convaincus. Selon les personnes interrogées, les capacités 
des collectivités peuvent être renforcées des manières suivantes : 
 
 en établissant des partenariats fructueux avec des partenaires au sein des collectivités; 
 en appuyant les PME dans nombre de leurs projets grâce à des prêts ou à de la formation; 
 en appuyant et en organisant une diversité de projets liés au développement (c.-à.-d. séances 

de planification stratégique, études de faisabilité, outils de marketing pour attirer les 
entreprises et favoriser le tourisme dans la région); 

 en mettant au point des plans d’entreprise qu’on pourra mener à bien. 
 
Comme nous l’avons mentionné précédemment, selon les informations obtenues, le PDC aide à 
établir des partenariats au sein de la collectivité, les SADC soutiennent les PME grâce à des 
prêts, des services d’aiguillage (de référence) et des conseils, et elles appuient et planifient une 
diversité de projets de développement. Aucune information ne nous permet de confirmer si les 
SADC contribuent à la mise au point de plans d’entreprise menés à bien, car celles-ci ne 
consignent pas cette information dans leur système de mesure du rendement. 
 
Le comité consultatif national de l’évaluation considère le niveau de bénévolat comme un 
indicateur du renforcement des capacités des collectivités. L’intensité de corrélation entre le 
renforcement des capacités des collectivités et le nombre d’heures de bénévolat n’a pas été 
établie. Le nombre d’heures de bénévolat correspond essentiellement au temps consacré par les 
administrateurs et d’autres partenaires de la collectivité aux activités de développement 
communautaire. Les données administratives révèlent que le nombre total d’heures de bénévolat 
a chuté du sommet de 116 000 heures atteint en 2004-2005 à 73 304 heures en 2007-2008. La 
C.-B. a enregistré la baisse la plus significative du nombre d’heures de bénévolat au cours de 
cette période. DEO croit que ce recul est attribuable à une ventilation plus minutieuse des 
données administratives plutôt qu’à une diminution du nombre d’heures de bénévolat en tant que 
telle. Cette régression a toutefois été observée avant l’adoption du nouveau système (figure 27). 
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Figure 27 – Nombre d’heures de bénévolat selon les données administratives 
 

 
 
 
4.1.8 Incidence à long terme du Programme de développement des 
collectivités 
 
On considère généralement que les activités menées dans le cadre du PDC ont eu des 
résultats à long terme positifs pour les clients et les collectivités desservis, et qu’elles ont 
même amélioré le taux de survie des entreprises et la viabilité des collectivités. Toutefois, 
les données qui pourraient étayer cette croissance sont limitées. 
 
En général, les cadres supérieurs et les gestionnaires du programme de DEO avaient une opinion 
sur les effets à long terme mais n’étaient pas en mesure de citer de sources à l’appui de leurs 
dires. Voici leurs impressions. 
 
Survie des entreprises aidées par les SADC – Les cadres supérieurs ont tous mentionné sans 
exception que les taux de survie des entreprises ne sont pas consignés, d’où la difficulté de 
déterminer l’ordre de grandeur de l’incidence. Les gestionnaires du programme conviennent que 
ces taux ne sont pas consignés, mais ils pensent que c’est un résultat sur lequel le PDC a 
effectivement une incidence. 
Viabilité des collectivités – Aucun cadre supérieur ou  gestionnaire du programme n’a interprété 
la durabilité de la même façon (certains avaient un point de vue environnemental et d’autres, un 
point de vue plus général), ce qui explique le manque d’uniformité dans les réponses obtenues. 
Diversification et développement des collectivités rurales locales – Les cadres supérieurs ne sont 
pas sûrs que le PDC a une incidence à cet égard en raison de sa taille. Les gestionnaires du 
programme de DEO, quant à eux, sont convaincus que le PDC a une incidence à cet égard. 
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Croissance économique et stabilité économique – Cette incidence du PDC est celle qui fait le 
plus fort consensus. 
 
On a demandé aux clients et aux SADC d’évaluer sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie très en 
désaccord et 5, très en accord, dans quelle mesure le PDC contribue à atteindre les résultats à 
long terme qu’il vise. Les SADC étaient plus nombreuses que les clients à être d’accord ou très 
d’accord sur le fait que le PDC a une incidence (figure 28). 

 
Figure 28 – Conviction des SADC et des clients que les SADC 

contribuent à l’atteinte des résultats à long terme visés par le PDC 
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Les discussions en groupe de travail menées dans 10 SADC ont corroboré ces résultats. Les 
participants dans les 10 groupes ont indiqué que les SADC ont contribué de façon importante à 
l’amélioration de la durabilité de leurs collectivités de même qu’à la croissance économique et à 
la diversification des collectivités locales. 
 
Selon les données présentées dans les sections de notre rapport portant sur les incidences à court 
terme et à moyen terme, il y a lieu de croire que le PDC a une incidence sur les résultats à long 
terme, notamment en ce qui concerne la diversification des collectivités locales (figure 25 et 
tableaux 17 et 18) et le développement économique des collectivités (section 4.1.5). On peut 
raisonnablement croire que les prêts, les conseils et le soutien offerts tant aux nouvelles qu’aux 
anciennes entreprises augmentent le taux de survie, mais les données administratives ne sont pas 
suffisantes pour corroborer cette affirmation. 
 
Une analyse des données de Statistique Canada sur le marché du travail révèle que les 
collectivités rurales continuent d’accuser un léger retard par rapport aux moyennes provinciales 
en ce qui a trait aux principaux indicateurs économiques (taux de chômage, taux d’activité et 
revenu moyen des ménages) (tableaux 19, 20 et 21), à l’exception de l’Alberta où le taux de 
chômage rural est légèrement plus faible (tableau 19) en raison de l’essor du secteur du pétrole et 
du gaz dans les régions de l’Alberta. Comme la moyenne provinciale, le taux de chômage a 
diminué de façon importante dans les régions rurales desservies par des SADC entre 1996 et 
2006 (tableau 19). 
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En ce qui concerne le taux d’activité, celui des régions rurales desservies par des SADC a suivi 
les mêmes tendances que les moyennes provinciales (c.-à-d. augmentation au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta et diminution en Colombie-Britannique) entre 1996 et 2006. 
 
Dans l’ensemble, le revenu moyen des ménages est inférieur à la moyenne provinciale dans les 
régions rurales desservies par des SADC. Toutefois, l’augmentation moyenne observée entre 
1996 et 2006 est beaucoup plus forte dans les régions rurales desservies par des SADC que dans 
l’ensemble de la province, sauf en Saskatchewan où les augmentations moyennes sont 
comparables. 

 
Tableau 19 – Taux de chômage (personnes de 15 ans et plus) 

Rural* MAN. SASK. ALB. C.-B. 
1996 7,5 6,9 6,7 11,2 
2001 6,6 6,1 4,9 10,6 
2006 5,9 5,8 4,1 7,0 

Moyenne sur la période 6,7 6,3 5,2 9,6 
Variation moyenne en % -11,3 -8,3 -21,6 -19,7 
Province MAN. SASK. ALB. C.-B. 

1996 7,9 7,2 7,2 9,6 
2001 6,1 6,3 5,2 8,5 
2006 5,5 5,6 4,3 6,0 

Moyenne sur la période 6,5 6,4 5,6 8,0 
Variation moyenne en % -16,3 -11,8 -22,5 -20,4 

* Moyenne dans les collectivités comptant une SADC. 
 

Tableau 20 – Taux d’activité* 
Rural MAN. SASK. ALB. C.-B. 

1996 65,9 66,1 72,8 65,7 
2001 66,2 66,7 73 64,2 
2006 66,2 67,3 74 64,1 

Moyenne sur la période 66,1 66,7 73,3 64,7 
Variation moyenne en % 0,2 0,9 0,8 -1,1 
Province         

1996 66,3 67,3 72,4 66,4 
2001 67,3 67,8 73,1 65,2 
2006 67,3 68,4 74 65,6 

Moyenne sur période 67,0 67,8 73,2 65,7 
Variation moyenne en % 0,8 0,8 1,1 -0,6 

* Taux d’activité = population active totale/population 
totale de 15 ans et plus x 100. 

 
Tableau 21 – Revenu moyen des ménages 

Rural MAN. SASK. ALB. C.-B. 
1996 40 632 $ 40 310 $ 49 787 $ 46 879 $ 
2001 44 640 $ 46 243 $ 58 730 $ 51 297 $ 
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2006 55 356 $ 55 145 $ 81 997 $ 60 943 $ 
Moyenne sur la période 46 876 $ 47 233 $ 63 505 $ 53 040 $ 
Variation moyenne en % 16,9 17 28,8 14,1 
Province         

1996 50 943 $ 42 685 $ 58 165 $ 58 738 $ 
2001 50 756 $ 49 068 $ 64 199 $ 57 593 $ 
2006 60 242 $ 59 455 $ 84 368 $ 67 675 $ 

Moyenne sur la période 53 980 $ 50 403 $ 68 911 $ 61 335 $ 
Variation moyenne en % 9,2 18,1 20,9 7,8 

 
Toute variation de ces indicateurs économiques ne peut être attribuée entièrement au PDC étant 
donné le grand nombre d’organisations complémentaires dans ces collectivités rurales. Les 
données sur le marché du travail peuvent toutefois révéler si les collectivités rurales demeurent 
économiquement viables ou bien si elles progressent ou reculent. Une diminution ou une 
augmentation marquée de l’écart entre les moyennes rurales et les moyennes provinciales 
porterait à croire que les programmes offerts ne sont pas efficaces ou n’ont pas les effets 
souhaités. 
 
Les données sur le marché du travail ne révèlent pas de différences notables entre les moyennes 
rurales et les moyennes provinciales. On peut donc en conclure que les programmes offerts dans 
les collectivités rurales ont l’effet souhaité. Dans la section du présent rapport sur les besoins, il a 
été mentionné que les clients du PDC ont dit avoir grandement besoin du Programme. Les études 
de cas ont révélé que le Programme est particulièrement utile dans les régions rurales ou 
éloignées. En moyenne, les collectivités rurales sont relativement viables. Toutefois, elles ne le 
sont pas toutes. Par exemple, dans certaines, le taux de chômage est supérieur à la moyenne 
provinciale et il est aussi élevé que 29,5 % au Manitoba, 26,8 % en Alberta, 17,7 % en 
Saskatchewan et 15,6 % en Colombie-Britannique (données du recensement de 2006). Dans 
d’autres, le taux d’activité est aussi faible que 36,4 % au Manitoba, 51,8 % en Alberta, 53,8 % en 
Saskatchewan et 55,5 % en Colombie-Britannique (données du recensement de 2006). Le revenu 
moyen des ménages dans certaines collectivités est aussi bas que 25 035 $ au Manitoba, 35 962 $ 
en Alberta, 45 340 $ en Saskatchewan et 47 645 $ en Colombie-Britannique (données du 
recensement de 2006). C’est probablement dans ces collectivités que le PDC continuera d’avoir 
la plus grande incidence. 
 
Il importe aussi de faire remarquer que, comme certains gestionnaires du PDC interviewés l’ont 
signalé, la vigueur de l’économie de la province ne profite pas d’une manière égale à toutes les 
SADC de la province. En fait, la croissance est surtout concentrée dans les villes (p. ex. Calgary 
et Edmonton) et dans certaines régions rurales précises (p. ex. Fort McMurray). Ils estiment aussi 
que, dans certains cas, une forte croissance économique nuit à certaines SADC en raison du 
départ de membres de la collectivité à la recherche d’emplois mieux rémunérés. Cette tendance 
crée de graves pénuries de main-d’œuvre et menace la durabilité de l’ensemble de la collectivité. 
Par conséquent, les services des SADC dans ces régions touchées doivent soutenir l’expansion 
des affaires et le développement économique de la collectivité dans le but de créer des emplois, 
de réduire l’émigration et de contribuer à la durabilité de la collectivité. 
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4.1.9 Incidence à long terme du Programme de développement des 
collectivités – Avantages imprévus 
 
On a demandé aux personnes interviewées si quelque chose d’imprévu s’était produit dans la 
foulée du PDC. Un certain nombre d’avantages imprévus ont été mentionnés. 
 
Voici quelques-uns des résultats positifs qui ont été mentionnés : 
 

 grande collaboration avec les partenaires, les provinces, etc.; 
 entraide bénévole; 
 réaction positive/haut degré de confiance de la collectivité; 
 réussite des entreprises aidées par le PDC; 
 connaissance accrue du monde autochtone; 
 effets positifs importants sur le tourisme local; 
 grande incidence sur le leadership communautaire; 
 intensification de la « régionalisation »; 
 incidence émotionnelle du programme sur les gens; 
 incidence sur les jeunes professionnels; 
 le Programme a permis au gouvernement fédéral de nouer des relations de travail avec 

des milliers de bénévoles dans les collectivités rurales; il est une grande fenêtre sur le 
Canada rural; 

 pertinence persistante du Programme même après 25 ans. 
 
Au nombre des avantages imprévus relevés dans les études de cas, mentionnons les suivants : 
 

 Des SADC ont été engagées par contrat pour exécuter d’autres initiatives ou programmes 
fédéraux (p. ex. l’Initiative fédérale sur le bois d’œuvre résineux, le Programme fédéral 
sur le dendroctone du pin ponderosa, les programmes de Service Canada). 

 Partenariats variés et de grande envergure entre les provinces, le gouvernement fédéral, 
les municipalités et, dans certains cas, les écoles. 

 Taux de réussite élevé des entreprises (en démarrage) financées dans le cadre du PDC 
(taux de réussite de près de 90 %, ce qui est très élevé par rapport à la moyenne 
nationale)17. Comme les SADC sont considérées comme des prêteurs à haut risque (prêts 
à haut risque), le taux de réussite témoigne de la compétence et des connaissances du 
conseil d’administration local et du personnel. 

 Ouverture de grands magasins de vente au détail, comme WalMart. 
 Appui de nouveaux secteurs, p. ex. l’industrie pharmaceutique et la haute technologie. 
 Modification de la mentalité des collectivités grâce à une meilleure coordination et une 

plus grande collaboration. 
 
Au nombre des effets négatifs mentionnés dans les études de cas figurent les suivants : 
l’hésitation de certaines collectivités à collaborer et la hausse du coût de la vie dans les 

                                                           
17 DEO ne consigne pas le taux de réussite des entreprises, mais les SADC pourraient le faire et ainsi ne pas hésiter à 
indiquer un taux de réussite de 90 %. 
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collectivités qui enregistrent une croissance économique qui rend la collectivité trop chère pour 
certains résidents. 
 
 

RECOMMANDATION 5 
DEO devrait mieux définir les indicateurs associés aux résultats à long terme du Programme 
(notamment les termes « collectivités durables » et « survie des entreprises aidées ») et veiller à 
ce que des données soient consignées par rapport aux indicateurs établis. 
 
RECOMMANDATION 6 
En attendant de dresser un plan de mise en œuvre des autres recommandations formulées dans le 
présent rapport, DEO devrait maintenir son appui et son engagement à long terme à la prestation 
des trois services prévus par le PDC. 
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5. Efficience 
 
Les résultats de l’évaluation de l’efficience du Programme de développement des collectivités 
dans l’Ouest canadien sont donnés dans la présente section du rapport. Les questions de 
l’évaluation qui portaient sur l’efficience se lisaient comme suit : 
 

 Dans quelle mesure le PDC est-il efficient? 
 D’autres approches ou d’autres solutions de rechange plus efficientes et efficaces 

devraient-elles être envisagées pour atteindre les objectifs du PDC? 
 
 
5.1 Constatations 
 
Les constatations sur la rentabilité se résument en gros comme ceci : le PDC est efficient si l’on 
compare le niveau d’activité et le rendement du capital investi aux coûts; les coûts du PDC 
augmentent et le niveau d’activité diminue; le modèle d’exécution du PDC est bon et efficace 
selon de nombreuses tierces parties; les intervenants dans le programme ont proposé des façons 
de l’améliorer encore plus. Ces résultats sont exposés plus en détail dans les pages qui suivent. 
 
 
5.1.1 Efficience 
 
Le PDC est efficient si l’on compare le niveau d’activité et le rendement du capital investi 
(RCI) aux coûts. Toutefois, les coûts de fonctionnement ont augmenté ces dernières années 
et le niveau d’activité a diminué, en partie en raison de la conjoncture économique des 
provinces de l’Ouest. 
 
Historiquement, le PDC a toujours affiché un bon RCI. Selon une étude d’impact réalisée en 
2002 par la société Ference Weicker & Company, le PDC produit un bon rendement du capital 
investi. Pour calculer le RCI, les auteurs ont comparé les effets créés par les clients emprunteurs 
à la valeur des prêts qu’ils ont obtenus. Voici quelques-unes des principales constatations de 
l’étude : 
 

 En 2001-2002, les entreprises qui n’ont fait appel aux SADC que pour obtenir du 
financement ont obtenu en moyenne 51 215 $ en prêts. 

 Les prêts sont à l’origine de 14,30 $ environ de revenus par dollar consenti. 
 Les prêts créent une année-personne d’emploi par 2 987 $ consentis. 
 Chaque dollar versé en contributions par les SADC (mis à part les capitaux d’emprunt) a 

produit 84,00 $ en financement de projets de la part des secteurs public et privé. 
 Chaque dollar versé en contributions ou prêté au titre des projets DEC par les SADC a 

produit 15,72 $ de plus en financement de projets de la part des secteurs public et privé. 
 
Selon les résultats du sondage mené auprès des clients dans le cadre de la présente évaluation, les 
nouvelles entreprises ont obtenu en moyenne des prêts  de 63 605 $ du Programme de 
développement des collectivités, et les entreprises qui existaient déjà, 89 952 $. On a demandé 
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aux clients d’indiquer dans quelle fourchette se situait le chiffre d’affaires annuel brut de leur 
entreprise (p. ex. entre 100 000 et 499 000 $, entre 500 000 et 999 999 $, etc.). On a aussi 
demandé aux clients d’indiquer sur une échelle de 1 à 5, où 1 = très improbable et 5 = très 
probable, dans quelle mesure il leur aurait été possible de démarrer ou de garder leur entreprise 
sans le prêt de la SADC. Un RCI modéré a été calculé en divisant le chiffre d’affaires brut (en 
utilisant le revenu le plus faible de la fourchette) par le montant du prêt consenti par la SADC 
(uniquement dans le cas des clients emprunteurs ayant répondu qu’il leur aurait été très 
improbable de démarrer ou de garder leur entreprise sans le financement reçu de la SADC). On a 
aussi calculé un RCI modéré en utilisant le revenu le plus élevé dans le cas des clients ayant 
indiqué qu’il leur aurait été très ou assez improbable de réussir sans le prêt de la SADC. Selon 
les estimations modérées, des revenus bruts de près de 6 $ (6,40 $ pour une nouvelle entreprise et 
5,48 $ pour une entreprise établie) en chiffre d’affaires brut sont créés par chaque dollar prêté par 
la SADC. Selon des estimations plus libérales, les revenus bruts créés par chaque dollar prêté par 
la SADC s’élèvent à près de 11 $ (11,14 $ pour une nouvelle entreprise et 10,56 $ pour une 
entreprise établie). Il est difficile de connaître le chiffre exact parce qu’il est impossible de 
déterminer avec certitude si les entreprises auraient pu ou non démarrer ou continuer d’exister 
sans le PDC, et le sondage ne demandait pas de préciser quelle proportion du chiffre d’affaires 
était attribuable au prêt obtenu dans le cadre du PDC. 
 

Tableau 22 – Données sur le rendement du 
capital investi tirées du sondage auprès de la clientèle 

 
 Estimation modérée (revenu 

inférieur de la fourchette du 
chiffre d’affaires et très 

improbable) 

Estimation plus libérale 
(revenu supérieur de la 
fourchette et très/assez 

improbable) 
Chiffre d’affaires brut 89 260 000 $ 291 299 684 $ 
Montant du prêt 
accordé par la SADC 

14 992 932 $ 26 684 753 $ 

RCI 5,98 $ 10,84 $ 
 
Dans le cadre du sondage auprès de la clientèle, les clients qui ont obtenu un prêt de la SADC 
devaient aussi indiquer combien d’emplois ont été créés ou maintenus grâce au financement de la 
SADC. Lorsqu’on compare le montant des prêts accordés aux entreprises par les SADC aux 
emplois totaux créés, on constate qu’il a fallu en moyenne un prêt de 10 223 $ pour créer un 
emploi dans une nouvelle entreprise et 12 106 $ pour créer ou maintenir un emploi dans une 
entreprise établie. 
 
Les études de cas corroborent ces résultats. Les données administratives utilisées dans le cadre 
des études de cas révèlent que la valeur du prêt de la SADC nécessaire pour créer un emploi 
s’établissait en moyenne entre 1999-2000 et 2007-2008 à 8 004 $ au Manitoba, à 10 247 $ en 
Saskatchewan, à 11 720 $ en Colombie-Britannique et 14 030 $ en Alberta. Au cours de la même 
période, le ratio croissait en général dans les quatre provinces, et d’une manière plus marquée en 
Alberta, probablement en raison de la pénurie de main-d’œuvre et de la hausse de l’augmentation 
de la valeur moyenne des prêts consentis dans cette province. 
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Dans le sondage auprès de la clientèle, les clients emprunteurs devaient indiquer la valeur totale 
du financement additionnel qu’ils ont pu obtenir grâce au prêt de la SADC. Ainsi, 30 % des 
nouvelles entreprises et 20 % des entreprises établies ont répondu avoir obtenu des fonds 
additionnels. Les nouvelles entreprises ont pu obtenir 13 millions de dollars de plus, ce qui 
représente 60 % de la valeur totale des prêts accordés aux nouvelles entreprises, et les entreprises 
établies ont pu obtenir 7 millions de dollars de plus, ce qui représente 40 % de la valeur totale 
des prêts consentis à ces entreprises (tableau 23). 
 

Tableau 23 – Fonds additionnels 
obtenus par les clients emprunteurs des SADC 

 

 
Valeur totale des 
prêts des SADC 

Valeur totale des fonds 
additionnels 

Pourcentage 
d’accroissement 

Nouvelles entreprises 20 953 936 $ 13 065 614 $ 62 % 
Entreprises établies 17 999 791 $   7 123 794 $ 40 % 

 
Les données administratives utilisées dans le cadre des études de cas révèlent que, entre 
1999-2000 et 2007-2008, les bénéficiaires des prêts des SADC ont pu mobiliser 1,34 $ 
(y compris les capitaux propres) pour chaque dollar prêté par le PDC en moyenne. 
 
De plus, les SADC peuvent compter sur la collaboration d’un conseil d’administration bénévole 
et de nombreux autres partenaires bénévoles de la collectivité. Le dévouement de ces membres 
de la collectivité contribue à réduire le coût total du Programme. Ces bénévoles sont un lien 
direct avec la collectivité et aident les SADC à se concentrer sur les questions d’intérêt 
particulier pour la collectivité. 
 
Les données montrent que les succès que le PDC a rendu possibles l’ont toujours emporté sur les 
coûts. Toutefois, une analyse tendancielle des données administratives des cinq dernières années 
révèle que, dans l’ensemble, les coûts d’administration du Programme augmentent et que le 
nombre de prêts accordés et le nombre d’emplois créés grâce aux prêts diminuent. Par 
conséquent, l’investissement (les prêts) nécessaire pour créer un emploi a augmenté dans 
l’ensemble, et d’une manière plus marquée au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. 
L’augmentation des coûts de fonctionnement et la diminution du nombre de prêts accordés sont 
étroitement liées à la vigueur de l’économie dont bénéficient les provinces de l’Ouest depuis les 
six dernières années financières, comme il est expliqué aux sections 3.1.2 et 3.1.6. 
 
Le coût total du PDC a augmenté de 21 %, entre 2002-2003 (24,0 millions de dollars) et 
2007-2008 (29,4 millions), ce qui représente une croissance annuelle moyenne de 4,3 %. Les 
SADC ont bénéficié en 2004-2005 d’une injection de fonds de fonctionnement grandement 
nécessaires après les augmentations nulles et même les diminutions (p. ex. en 2003-2004) dont 
elles ont souffert pendant des années. Les SADC ont été assurées d’augmentations futures d’au 
moins 2 % par année. En moyenne, depuis 2005-2006, les SADC ont obtenu des augmentations 
de 3,7 % par année. Actuellement, elles sont financées en moyenne à hauteur de 292 000 $ 
chacune, ce qui suffit au fonctionnement d’un bureau de 3 ou 4 employés. 
 



Évaluation du Programme de développement des collectivités dans l’Ouest du Canada  
 
 
 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
 Page 69 

À part l’augmentation sensible (44 %) accordée au cours de l’exercice financier 2006-2007, le 
financement des associations de SADC est demeuré stable. Les coûts administratifs de DEO ont 
crû en 2004-2005 pour passer de 1,83 à 1,84 million de dollars et sont demeurés stables depuis. 
Comme DEO consigne uniquement les coûts administratifs totaux, sans les ventiler par région, il 
est difficile de confirmer l’écart déclaré entre les ressources allouées aux divers bureaux 
régionaux de DEO (un dans chacune des quatre provinces). 

 
Figure 29 – Coûts de fonctionnement (milliers de dollars) 
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Année financière SADC Associations DEO Admin. Total 
2002-2003 21 303 $ 840 $ 1 827 $ 23 970 $ 
2003-2004 20 435 $ 840 $ 1 827 $ 23 102 $ 
2004-2005 23 390 $ 840 $ 1 827 $ 26 057 $ 
2005-2006 24 711 $ 850 $ 1 840 $ 27 401 $ 
2006-2007 25 202 $ 1 227 $ 1 840 $ 28 269 $ 
2007-2008 26 313 $ 1 244 $ 1 840 $ 29 397 $ 

 
 
Les SADC ont trois champs d’activité : prêts, conseils aux entreprises et développement 
économique des collectivités. DEO leur verse à ce titre un montant global et ne consigne pas les 
dépenses par activité. Toutefois, les données tirées des études de cas ont confirmé que le temps 
consacré à la prestation de chacun des trois services varie considérablement d’une SADC à une 
autre et que le personnel des SADC consacre en moyenne le tiers de son temps à assurer chacun 
des trois services. Les données administratives jugées les plus fiables sont le nombre de prêts 
accordés. Aux fins de la comparaison des coûts annuels, la valeur totale du budget (fonds fournis 
aux SADC, aux associations de SADC et à DEO) a été divisée par trois (les prêts représentent un 
tiers des activités des SADC) et comparés au nombre de prêts accordés. 
 
Le coût administratif moyen par prêt financé a augmenté de 53 % entre 2002-2003 (5 000 $) et 
2007-2008 (7 500 $), soit une augmentation annuelle moyenne de 9 %. Lorsqu’on compare les 
fonds versés aux SADC par province au nombre de prêts accordés par province, on constate que 
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c’est au Manitoba et en Saskatchewan que les coûts par prêt ont le plus augmenté entre 
2002-2003 et 2007-2008 et que c’est en Colombie-Britannique qu’ils ont le moins fluctué 
(figure 30). 
 

Figure 30 – Coût d’administration des prêts 
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La diminution de l’activité de prêt pourrait s’expliquer par l’augmentation d’autres activités. 
Toutefois, rien n’indique une intensification marquée des deux autres activités (services aux 
entreprises et développement économique des collectivités) au cours de cette période. 
 
Il se pourrait aussi que le nombre de prêts ait diminué mais que leur valeur totale ait augmenté, 
ce que corroborent les données administratives. La valeur totale des prêts a crû dans l’ensemble 
de 18,6 % entre 2002-2003 et 2007-2008. Toutes les provinces ont affiché une augmentation 
(C.-B. 35 %, Manitoba 31 %, Alberta 14 %) sauf la Saskatchewan où le montant des prêts a 
diminué de 7 % (figure 31). 
 



Évaluation du Programme de développement des collectivités dans l’Ouest du Canada  
 
 
 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
 Page 71 

Figure 31 – Valeur totale des prêts 
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Le coût administratif moyen (coût de fonctionnement total de DEO, des associations et des 
SADC divisé par 3) engagé pour administrer un dollar prêté a augmenté de 7,3 % entre 
2002-2003 et 2007-2008, soit une augmentation moyenne de 1,2 % par année. Le coût moyen 
engagé par les SADC pour administrer les prêts a augmenté de 7,8 % entre 2002-2003 et 
2007-2008, soit une augmentation moyenne de 1,3 % par année. C’est celui de la Saskatchewan, 
suivi de celui du Manitoba et de l’Alberta, qui a augmenté le plus. Il a diminué en 
Colombie-Britannique au cours de cette période. Au Manitoba, le coût engagé en 2007-2008 
pour administrer un prêt équivalait au coût engagé en 2003-2004, mais les augmentations 
observées en 2004-2005 et 2005-2006 ont été relativement importantes par rapport aux autres 
années et aux autres provinces (figure 32). 
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Figure 32 – Coût d’administration d’un dollar prêté 
 

-

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

2002-

2003

2003-

2004

2004-

2005

2005-

2006

2006-

2007

2007-

2008

Année

C
o

û
t 

d
’a

d
m

in
is

tr
at

io
n

 (
$)

ALB.

C.-B.

MAN.

SASK.

Moyenne, PDC

Moyenne, Admin.

-

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

2002-

2003

2003-

2004

2004-

2005

2005-

2006

2006-

2007

2007-

2008

Année

C
o

û
t 

d
’a

d
m

in
is

tr
at

io
n

 (
$)

ALB.

C.-B.

MAN.

SASK.

Moyenne, PDC

Moyenne, Admin.

 
 
 
 

 ALB. C.-B. MAN. SASK. 
Moyenne 

SADC 
Moyenne 
admin. 

2002-2003 0,14 $ 0,11 $ 0,27 $ 0,13 $ 0,14 $ 0,15 $ 
2003-2004 0,17 $ 0,12 $ 0,22 $ 0,16 $ 0,16 $ 0,18 $ 
2004-2005 0,13 $ 0,13 $ 0,37 $ 0,11 $ 0,14 $ 0,16 $ 
2005-2006 0,13 $ 0,12 $ 0,37 $ 0,13 $ 0,14 $ 0,16 $ 
2006-2007 0,15 $ 0,12 $ 0,25 $ 0,13 $ 0,14 $ 0,16 $ 
2007-2008 0,16 $ 0,10 $ 0,27 $ 0,24 $ 0,15 $ 0,16 $ 
Moyenne sur la 
période 0,15 $ 0,12 $ 0,29 $ 0,15 $ 0,14 $ 0,16 $ 
Variation 
annuelle 
moyenne (%) 4,2 % -1,7 % 4,9 % 20,0 % 1,6 % 1,5 % 

 
Lorsqu’on compare les coûts de fonctionnement des SADC au nombre d’emplois créés, on 
constate que le coût moyen par emploi créé par les prêts a augmenté de 39 % entre 2002-2003 
(1 315 $) et 2007-2008 (2 008 $), soit une augmentation annuelle moyenne de 7,8 %. C’est en 
Saskatchewan qu’il a augmenté le plus, devant le Manitoba, l’Alberta et la 
Colombie-Britannique (figure 33). 
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Figure 33 – Coût de fonctionnement des SADC par rapport au nombre d’emplois 
créés par les prêts 
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L’effet combiné de la diminution du nombre de prêts et de l’augmentation des coûts a 
occasionné une variation marquée du coût par prêt. Toutefois, le nombre moyen de prêts n’a 
diminué que légèrement par SADC pour passer de 18 en 2002-2003 à 14 en 2007-2008, ce qui 
représente une diminution de moins d’un prêt par année. Le nombre moyen de prêts par année 
est toujours le plus élevé en Colombie-Britannique et toujours le moins élevé au Manitoba 
(figure 34). 
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Figure 34 – Nombre moyen de prêts par année par SADC 
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Nombre moyen de prêts ALB. C.-B. MAN. SASK. 
Moyenne 
par SADC 

2002-2003 15,8 22,2 13,4 17,2 18,0 
2003-2004 14,1 18,9 10,7 14,7 15,4 
2004-2005 15,0 18,7 10,4 19,4 16,2 
2005-2006 15,5 19,1 8,1 18,2 15,9 
2006-2007 13,3 18,0 9,6 15,5 14,7 
2007-2008 13,7 18,2 8,9 11,8 14,3 
Moyenne sur la période 14,6 19,2 10,2 16,1 15,8 
Variation annuelle 
moyenne (%) -2,5 % -3,7 % -6,9 % -5,4 % -4,3 % 

 
Le nombre de prêts varie beaucoup d’une année à une autre et d’une SADC à une autre. Le 
tableau 24 donne quelques exemples qui illustrent cet écart. 
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Tableau 24 – Échantillon du nombre de prêts 
accordés par les SADC par province 

 

 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Alberta             

SADC1 42 31 0 6 2 5 

SADC2 5 10 31 12 9 4 

SADC3 0 4 22 5 1 7 

Colombie-Britannique             

SADC1 35 18 12 22 13 3 

SADC2 0 1 4 11 8 9 

SADC3 0 2 12 16 12 13 

Saskatchewan             

SADC1 4 1 0 3 2 1 

SADC2 15 11 6 12 3 6 

SADC3 9 7 14 9 3 1 

Manitoba             

SADC1 0 0 0 3 3 0 

SADC2 39 10 16 8 10 3 

SADC3 8 17 1 9 6 10 

              

 
Plusieurs des SADC n’ont accordé aucun prêt certaines années financières, certaines n’en ont 
accordé que quelques-uns en moyenne (moins de 2 par année) et d’autres en ont accordé 
beaucoup. Cette situation tient en partie au fait que les difficultés et les possibilités diffèrent 
d’une SADC à une autre, comme il a été expliqué dans la section 3.1.6. Les raisons qui 
expliqueraient la diminution possible du nombre de prêts sont analysées en détail dans la 
section 3.1.2 : la conjoncture économique dans l’Ouest, les conditions générales du crédit aux 
entreprises et l’adoption par certaines SADC de pratiques de prêt moins libérales pour conserver 
leurs réserves limitées de fonds. 
 
Il se peut aussi que la demande de financement auprès des SADC fléchisse. Les données tirées 
du sondage auprès de la clientèle ne semblent pas corroborer une diminution de la demande. Les 
clients (aussi bien ceux qui ont emprunté que les autres) ont dit avoir grandement besoin de tous 
les services (y compris le financement) offerts par les SADC. 
 
L’accroissement de la valeur des prêts pourrait indiquer que les SADC financent des projets plus 
gros. Cela cadrerait avec la nouvelle orientation de DEO. Les prêts importants pourraient aussi 
produire des chiffres d’affaires supérieurs, mais rien n’indique que ce soit le cas. Comme nous 
l’avons déjà signalé, aucune donnée de suivi n’est recueillie sur les entreprises (p. ex. taux de 
survie, chiffre d’affaires). 
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On s’efforce à l’heure actuelle d’instaurer des mesures qui pourraient aider à renverser cette 
tendance à la baisse. DEO a assujetti les SADC à des normes de rendement minimal pour faire 
en sorte qu’elles soient actives, au moins dans une certaine mesure, dans les trois secteurs de 
prestation du Programme (prêts, services aux entreprises et DEC). Combinées à ce que devraient 
être des niveaux de risque acceptables (recommandation 3), ces mesures devraient aider à 
renverser la tendance. 
 
Il importe de faire remarquer que si la présente section a surtout porté sur les services de 
financement, c’est en partie en raison de la disponibilité et de la fiabilité plus grandes des 
données sur les prêts que des données sur les services aux entreprises et sur le DEC. Une des 
grandes forces du PDC, et qui en accroît l’efficience, est la grande participation de bénévoles. 
Entre 1999-2000 et 2007-2008, chaque SADC a bénéficié en moyenne de 268 983 heures de 
bénévolat par année. 
 
Il importe aussi de mentionner que si la présente section porte sur les emplois créés grâce aux 
prêts, les données administratives ont révélé que les services aux entreprises ont mené à la 
création de 27 000 autres emplois entre 2002-2003 et 2007-2008, ce qui accroît l’efficience 
générale du Programme. 
 

RECOMMANDATION 7 
DEO devrait continuer de suivre l’évolution de l’activité par rapport au coût pour faire en sorte 
que les mesures adoptées aient les effets souhaités et renversent les tendances observées. 
 

 
 
5.1.2 Solutions de rechange 
 
Le modèle de prestation de services actuel est considéré comme un succès et rien n’incite à 
changer de modèle. Plusieurs études et analyses ont fortement validé le modèle d’exécution 
du PDC actuel. 
 
En général, les répondants interviewés étaient favorables au modèle d’exécution actuel et ne 
voyaient pas la nécessité de le changer. Toutefois, quelques-uns d’entre eux ont proposé des 
façons d’améliorer l’efficience et l’efficacité du Programme. Voici en gros leurs propositions : 
 

 Revoir le nombre de SADC et les divisions géographiques du Programme. 
 Envisager de créer des bureaux satellites qui relèveraient d’un bureau central regroupant 

les experts. 
 Assurer le financement à long terme. 
 Améliorer les modes de production de rapports. 
 Uniformiser davantage la façon dont les services sont fournis par les diverses SADC. 
 Veiller à ce que le PDC soit plus convivial, autrement dit, beaucoup moins 

bureaucratique (moins de formulaires à remplir/présentation de la demande de prêt en 
ligne). 
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 Veiller à ce que le PDC soit plus indépendant de DEO. 
 Accroître la coopération entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux 

(p. ex. en matière de développement économique). 
 Songer à regrouper les services offerts par les SADC à ceux d’une organisation partenaire 

(p. ex. les REDA) pour réduire les frais généraux. 
 
Les discussions en groupe de travail et les interviews menées dans le cadre des études de cas ont 
fait ressortir que les SADC ont besoin de plus de fonds de fonctionnement. Un financement 
accru, aussi bien immédiat qu’à long terme, permettrait aux SADC de recruter du personnel et de 
garder l’effectif qu’elles ont déjà, d’être plus visibles, de commercialiser davantage leurs 
services et d’agir auprès de plus nombreuses régions et collectivités. En particulier, certaines 
régions éloignées de la Colombie-Britannique et de l’Alberta ont mentionné la nécessité 
d’améliorer la capacité en matière de technologie de l’information (vidéoconférences) pour que 
plus de gens et de régions aient accès aux services des SADC. 
 
Par ailleurs, 6 sur 10 gestionnaires interviewés dans le cadre des études de cas ont proposé que 
DEO envisage la possibilité d’accorder des incitatifs aux SADC qui ont un rendement supérieur 
et à allouer les fonds en fonction du rendement. Selon des analystes, il faut allouer plus de 
ressources pour accroître la visibilité des SADC et le suivi. On a aussi proposé de revoir les 
territoires desservis par les SADC pour réduire le nombre de SADC et peut-être de profiter 
d’économies d’échelle et de maximiser le rendement de l’ensemble du PDC. 
 
Des évaluations et des études antérieures ont fortement validé le modèle d’exécution, le 
considérant comme remarquable, incontestable ou novateur et comme l’un des rares signes de la 
présence du gouvernement fédéral dans le Canada rural. Voici quelques extraits des rapports. 
 
Selon une étude réalisée par l’Université de Guelph en 2005 : 
 
[TRADUCTION] « […] le Programme canadien de développement des collectivités est un succès 
remarquable. Il reflète l’élaboration consciente d’un programme de développement endogène 
financé par l’administration centrale. Il combine d’une manière efficace un modèle relationnel 
État-collectivités et un modèle de gouvernance fort et souple à la fois, et illustre bien ce qu’est 
une politique localisée18. »  
 
On peut aussi lire dans un rapport du Sénat de 2008 intitulé Au-delà de l’exode : mettre un terme 
à la pauvreté rurale19 : 
 
« Les défis rencontrés pour accéder au crédit dans le Canada rural ont été reconnus depuis 
longtemps au niveau fédéral. On peut affirmer que le programme qui a le mieux réussi à aborder 
cette préoccupation a été le Programme de développement des collectivités, initiative financée 
par le gouvernement fédéral mais implantée dans la collectivité et dirigée par la collectivité 
[…] » 
                                                           
18 Community Futures Program in Canada, Good Governance in Successful Rural Development Programming, 
Université de Guelph, 2005 
19 Au-delà de l’exode : mettre un terme à la pauvreté rurale – Rapport final du Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture et des forêts, juin 2008. 
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« […] le programme a été distingué par l’OCDE (Organisation de coopération et de 
développement économiques) comme l’une des politiques à vocation rurale les plus novatrices et 
les plus réussies dans le monde entier. » 
 
« Le comité estime qu’il est important pour le gouvernement fédéral de réaffirmer son 
engagement à long terme envers le Programme de développement des collectivités, l’un des 
rares cas incontestés de réussite dans la politique rurale fédérale et […] l’un des rares signes 
visibles du gouvernement fédéral dans le Canada rural. Le succès du Programme de 
développement des collectivités est dû en grande partie au fait qu’il est géré localement et 
adapté aux conditions locales. […] Pour toutes ces raisons, le comité pense également que le 
gouvernement fédéral devrait envisager d’augmenter la taille des prêts disponibles en vertu du 
programme, ainsi que l’enveloppe totale de financement destinée au programme. » 
 
5.1.3 Enseignements tirés 
 
Les études de cas ont porté sur les pratiques exemplaires et les enseignements tirés de même que 
sur les aspects qui pourraient être améliorés (détails à l’annexe I). Voici quelques-uns des 
principaux enseignements qui ont été mis en lumière. Pour la liste complète, se reporter à 
l’annexe I. 
 
Du point de vue des SADC, deux grands enseignements sont ressortis des discussions qui ont eu 
lieu avec les gestionnaires du PDC et les analystes : 
 

 Importance de reconnaître les limites du PDC – Le personnel des SADC a constaté que 
s’il faut faire preuve de souplesse pour travailler à des projets divers, former des 
partenariats et rester à l’écoute de la collectivité, il importe aussi de reconnaître les 
limites du PDC (temps, argent, ressources humaines). Par conséquent, les SADC ne 
devraient pas trop s’investir et devraient pouvoir dire « non » au besoin. Autrement, elles 
risquent de ne pas atteindre leurs objectifs et perdre leur crédibilité auprès de la 
collectivité. Il a été mentionné à de nombreuses reprises qu’il n’est pas facile pour une 
SADC de gagner la confiance de la collectivité et qu’il faut du temps pour y parvenir, 
mais qu’elle pourrait facilement perdre cette confiance si elle s’acquitte mal de son rôle. 
Les SADC doivent comprendre qu’elles sont des catalyseurs dans la collectivité et 
qu’elles ne peuvent pas tout faire. 

 Nécessité de préciser les rôles et les responsabilités de chacun – Avant de s’engager dans 
quelque partenariat que ce soit, les SADC devraient bien se renseigner sur les partenaires 
éventuels et documenter et préciser le rôle et les responsabilités de chaque partie. 

 
Les agents régionaux de DEO interviewés dans le cadre des études de cas ont aussi noté quelques 
enseignements qui ont été tirés. Voici quelques pratiques que le personnel de DEO a trouvé 
utiles : 
 

 Nouer des relations avec les SADC – Les relations de DEO avec les SADC sont à leur 
meilleur lorsque les employés de DEO prennent le temps de connaître le directeur et le 
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conseil d’administration de la SADC et consacrent plus de temps à établir des relations de 
travail et une relation de confiance bénéfiques et durables à long terme. 

 Garder les voies de communication ouvertes – DEO garde les voies de communication 
ouvertes et assiste aux réunions des SADC le plus souvent possible. 

 Préciser les rôles et les responsabilités de chacun – DEO précise les rôles et les 
responsabilités et n’envoie pas de messages ambigus. 

 Respecter l’indépendance des SADC – DEO semble oublier parfois – à son propre péril – 
que les SADC sont des entités indépendantes qui relèvent d’un conseil d’administration 
local pour une bonne raison. Elles sont les yeux et les oreilles de DEO, mais pas ses 
bureaux locaux. 

 
Pour une liste et une analyse plus complètes des pratiques à souligner, des enseignements tirés et 
des aspects pouvant être améliorés, se reporter à l’annexe I. 
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6. Conclusion 
 
Le Programme de développement des collectivités (PDC) est toujours pertinent et nécessaire. 
Toutefois, les objectifs de DEO changent et les SADC devront être tenues au courant des 
changements et de la nouvelle orientation qui sera donnée au Programme pour en tenir compte. 
Les divers réseaux qui soutiennent le Programme sont considérés comme efficaces. D’une 
manière générale, le fonds d’investissement est considéré comme bien géré, mais une proportion 
croissante de celui-ci est détenue depuis quelques temps sous forme d’espèces en caisse, en 
partie en raison de la conjoncture économique dans l’Ouest, de la disponibilité des autres sources 
de crédit et de capitaux et du fait que certaines SADC adoptent des pratiques de prêt plus 
prudentes. DEO et les SADC devront s’entendre pour déterminer les taux de pertes sur prêt, les 
niveaux de risque, et le nombre de prêts. Des données sur le rendement sont recueillies et 
utilisées à des fins décisionnelles, mais certaines mesures devront être mises en place pour 
appuyer les systèmes et les ressources humaines utilisés pour mesurer le rendement pour assurer 
l’exactitude et la qualité des données. 
 
Les clients sont très satisfaits des services qu’ils reçoivent des SADC et disent avoir grandement 
besoin de tous les services (prêts, services aux entreprises et DEC). Plus de 8 500 prêts ayant 
totalisé plus de 328 millions de dollars et ayant produit près de 28 000 emplois ont été accordés 
entre 2001-2002 et 2007-2008 dans le cadre du PDC. Les services aux entreprises ont pour leur 
part entraîné la création de 27 000 autres emplois au cours de la même période. Il semble que les 
clients appliquent à leur entreprise ce qu’ils ont appris des SADC. Les entreprises aidées par le 
PDC sont présentes dans des secteurs très divers, ce qui donne à penser qu’une certaine 
diversification est en train de se produire. Les projets de DEC que les SADC appuient (entre 1 et 
5 par année) et la participation des SADC à la grande partie de la planification stratégique 
organisée dans les collectivités contribuent à cette diversification. Entre 1999-2000 et 
2005-2006, les SADC ont dirigé ou coordonné 4 902 projets de développement économique des 
collectivités à long terme et 5 803 projets de développement économique des collectivités à court 
terme. On a récemment observé une tendance chez les SADC à travailler de concert les unes 
avec les autres et avec les autres ordres de gouvernement à des initiatives de DEC de portée 
régionale. Certaines de ces initiatives semblent avoir eu pour effet d’attirer des entreprises et des 
investissements, de même que des touristes. 
 
Les données présentées dans les sections sur les incidences à court et à moyen terme donnent à 
penser que le PDC a une incidence à long terme, notamment sur la diversification des 
collectivités locales et le développement économique des collectivités. Il est raisonnable de 
croire que les prêts, les conseils et le soutien accordés aux nouvelles entreprises et aux 
entreprises déjà établies augmentent le taux de survie, mais il manque de données administratives 
pour le corroborer. DEO devra travailler de concert avec les SADC par le biais des associations à 
mieux préciser les indicateurs associés aux résultats à long terme et à faire en sorte que des 
données sur ces indicateurs soient consignées. 
 
Le PDC demeure efficient lorsqu’on compare le niveau d’activité et le rendement du capital 
investi (RCI) aux coûts. Selon des estimations modérées, chaque dollar prêté produit entre 6 et 
11 $ de revenus bruts et entre 40 et 60 % de fonds additionnels, sans compter l’avoir propre des 
emprunteurs. Lorsqu’on observe les coûts et le niveau d’activité dans le temps, il ressort que les 
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coûts de fonctionnement ont augmenté ces dernières années et que le niveau d’activité a diminué. 
Le recul a été graduel (p. ex. le nombre moyen de prêts accordés par SADC a diminué de moins 
de un par année au cours des six dernières années). Il a été associé, dans une large mesure, aux 
conditions de crédit (c.-à-d. assouplissement des conditions du crédit aux entreprises par les 
prêteurs commerciaux traditionnels). Des mesures du rendement minimal ont été adoptées et, 
lorsque le niveau de risque acceptable aura été défini, ces mesures devraient contribuer à 
renverser cette tendance. DEO devra surveiller étroitement ces tendances au cours de la 
prochaine année et discuter avec les SADC au sujet de leur rendement. 
 
Des observateurs indépendants continuent d’appuyer fermement le modèle d’exécution, le 
considérant comme une réussite remarquable et incontestable, un modèle novateur et l’un des 
rares signes visibles de la présence du gouvernement fédéral dans le Canada rural. 
 
Certains aspects pourraient être améliorés, notamment l’information sur le rendement et les 
tendances dans le niveau d’activité par rapport au coût du Programme. Des recommandations à 
ces égards ont été présentées tout au long du rapport. Combinée aux mesures mises en place, 
l’application de ces recommandations permettra de faire en sorte que le PDC restera pertinent, 
efficient et bénéfique pour les collectivités rurales. 
 


